
 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 14 SEPTEMBRE 2022  

 

Présents : M. TAMIGNIAU, Bourgmestre-Président ; 

  M. F. BRANCART, Mme NETENS, M. PEETROONS, Échevin(e)s ; 

 M. LACROIX Président du C.P.A.S. ; 

Mme N. BRANCART, MM. DELMÉE, DE GALAN, Mme DORSELAER, 

MM. SAMPOUX et PISSENS, Mme DERIDDER, Melle ROMEYNS, 

M. LAMBERT et Mme MAYET, Conseillers ; 

 M. M. LENNARTS, Directeur général. 

Excusés : M. HANNON, Melle BAUGNET, Mmes de MONTPELLIER 

 d’ANNEVOIE, MAHIANT et RABBITO, Conseillers. 

Excusée pour le tout début de la séance :  
 Mme SACRÉ, Échevine. 

 ---------------------------------- 

 Monsieur le Bourgmestre ouvre la séance publique à 20 h 07’ en l’absence de tout public. 

 ------------------------------------ 

-----       ----- 

Madame l’Échevine J. SACRÉ prend place en séance pendant la communication des décisions de tutelle qui fait 

l’objet du premier point de l’ordre du jour. 

L’assemblée se compose donc désormais de 16 membres présents sur les 21 qu’elle comporte. 

-----       ----- 

Article 1er :  Décisions de l'autorité supérieure compétente relatives à différents actes du Conseil 

communal :   communication.   

Sur invitation de M. le Bourgmestre, M. LENNARTS donne connaissance à l'assemblée des documents 

suivants : 



 

1. Arrêté du 20 juillet 2022 de M. Chr. COLLIGNON, Ministre régional wallon du Logement, des 

Pouvoirs locaux et de la Ville (réf. : SPWIAS/050100/cattr_ali/2022-034234 – Commune de Braine-le-

Château – Délibération du 29 juin 2022 – du Service public de Wallonie – Intérieur et action sociale - 

Département des Finances locales – Direction de la Tutelle financière – Cellule fiscale – Avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur), approuvant la délibération du 29 juin 2022 par laquelle le 

Conseil communal a établi, pour l’année scolaire 2022-2023, une redevance fixant, sur adhésion, la 

tarification des repas de midi des écoles communales et la tarification des prestations liées à 

l’organisation et à l’encadrement des cours de natation. 

2. Arrêté du 20 juillet 2022 de M. le Ministre précité (réf. : SPW IAS/FIN/2022-034236/Braine-le-

Château/CM/Modifications budgétaires communales n° 2 pour l’exercice 2022 - du Service public de 

Wallonie – Intérieur et action sociale – Direction de Namur – Brabant wallon – Place Falmagne, 1 à 

5000 Namur) réformant les modifications budgétaires n° 2 pour l’exercice 2022 votées en séance du 

Conseil communal du 29 juin 2022. 

Article 2 :  État civil. Cérémonies de mariages civils. Désignation d’autres lieux publics à caractère 

neutre (suivant faculté offerte par l’article 165/1 du Code civil) en complément à la maison 

communale ou (en toute situation où cela s’impose) en remplacement de la maison 

communale : décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le procès-verbal de la séance du Collège communal du 8 juillet 2022 (sous le 2ème objet) duquel il 

ressort que cet organe s’est déclaré favorable à l’idée de célébrer des mariages civils ailleurs qu’en la salle des 

mariages de la maison communale, suivant faculté offerte par l’article 165/1 du Code civil ; 

 Vu l’article susvisé du Code qui définit les autres « lieux publics à caractère neutre, dont la commune a 

l'usage exclusif » où les mariages peuvent être célébrés ; 

Vu le commentaire livré par l’Union des Villes et Communes de Wallonie concernant la disposition 

précitée du Code civil : 

« Depuis quelques années, le même article du Code civil prévoit également la possibilité pour le 

conseil communal de désigner un ou plusieurs autres bâtiments où les mariages pourront être célébrés 

sur le territoire communal » [source en ligne : L'état civil et la population (uvcw.be)]. [NDLR : c’est 

nous qui soulignons] ; 

 Vu le courriel du 14 juillet de Monsieur John ROBERT, Conseiller expert de l’Union des Villes et 

Communes de Wallonie, interrogé à ce sujet et dont le contenu est intégralement reproduit ci-après : 

"Le mot « lieu » utilisé dans l’article 165/1 al. 2 CC n’a pas été défini dans la loi, et il doit donc être 

interprété dans son sens commun comme tout endroit où l’on peut se trouver, que ce soit un bâtiment 

ou non. 

Sur notre site nous avons parlé de « bâtiment » parce que c’est l’hypothèse la plus logique lorsque l’on 

souhaite remplacer ou compléter le lieu légal de célébration des mariages (c’est-à-dire la « maison 

communale », art. 165/1 al. 1er CC), mais si vous souhaitez célébrer des mariages en un ou plusieurs 

lieux non bâtis, je n’y vois pas d’obstacle juridique, pour autant que le ou les lieux répondent aux 

autres conditions de l’article précité, à savoir être « publics à caractère neutre, dont la commune a 

l'usage exclusif ». 

Le projet visant à adapter la disposition légale en question, que vous portez à ma connaissance via 

OrangeConnect, tendrait en effet à faciliter le choix d’un lieu non bâti, si tel est le souhait de vos 

autorités." ; 

Considérant, dès lors, qu’il convient de sélectionner des lieux en complément et un (ou des) autre(s) en 

remplacement de la Maison Communale (en toute situation où cela s’impose) ; 

Attendu que Madame Dominique NETENS, Échevine et Officière de l’État Civil, propose, d’une part, 

le théâtre de verdure de la Maison rurale (Wauthier-Braine) et, d’autre part, le Parc du Bailli (rue des Comtes de 

Robiano à Braine-le-Château) comme lieux de célébration en complément à la maison communale ; 

Considérant que la Maison du Bailli conviendrait parfaitement comme lieu de célébration en 

remplacement de la maison communale ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

Ouï Madame l’Officière de l’état civil en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de désigner le théâtre de verdure de la Maison rurale (Grand’Place de Wauthier-Braine, 16) et le Parc 

du Bailli (rue des Comtes de Robiano à Braine-le-Château) comme lieux de célébration en complément à la maison 

communale et la Maison du Bailli (Grand’Place, 20 à Braine-le-Château) comme lieu de célébration de 

remplacement. 

Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera remise au service de l’état civil de l’administration 

communale. 

Au besoin, semblable expédition sera adressée au Parquet de M. le Procureur du Roi à Nivelles (section civile). 

Enfin, la présente résolution sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage. 

 

https://www.uvcw.be/focus/population-etat-civil/art-2367


Article 3 :  Procès-verbal de vérification de la caisse du Directeur financier, suivant situation relevée au 

7 juillet 2022 : communication. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la délibération du 18 janvier 2019, par laquelle le Collège communal a mandaté Monsieur Stéphane 

LACROIX, Président du C.P.A.S. (à ce titre membre du Collège communal depuis le 30 janvier 2019, dont les 

attributions scabinales comportent notamment les finances communales), pour procéder à la vérification de 

l'encaisse du Directeur financier, conformément aux dispositions de l'article L1124-42 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale, tel que modifié, et plus spécialement ses articles 40 et 77 ; 

 PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de la vérification de la caisse du Directeur financier 

effectuée en date du 7 juillet 2022 et relative à la situation relevée à cette date, ainsi que des documents annexés 

à ce procès-verbal [tableaux A, B, C et D édités le même jour, certification du Directeur financier (art. 35 § 6 du 

R.G.C.C. wallon du 5 juillet 2007)]. Le tout s'étale sur 12 pages. Sept planches (A4) d’extraits de comptes sont 

annexées au procès-verbal. 

Le tableau C, intitulé "Détail des comptes particuliers de la classe 5" affiche (en sa rubrique C.1') un 

solde global des comptes particuliers financiers de la classe 5 d'un montant de 6.662.781,05 EUR (six millions six 

cent soixante-deux mille sept cent quatre-vingt-un euros et cinq eurocents). 

Le solde débiteur global des comptes généraux de classe 5 (cellule B.3 du tableau B) s'élève à 13.362.925,35 

EUR (treize millions trois cent soixante-deux mille neuf cent vingt-cinq euros et trente-cinq eurocents).  

La valeur des chèques A.L.E. en caisse (compte particulier 071700004) s'élève à 8.109,85 EUR. 

En section E – (procès-verbal de vérification de caisse) -, sous la rubrique intitulée "Observations du Directeur 

Financier de la Commune", ce dernier fait état de ce qui suit : 

"Non certification de l'avance de trésorerie Migot de 3.000 €. Les comptes KEYTRADE sont soldés 

définitivement au 27 juin 2022. Transferts des fonds vers Belfius BE71 0910 1865 7169 350.000 € BE79 0910 

1899 3033 2.700.943,15 € et enfin E-depo auprès de la caisse de dépôt et de consignation 6.700.000 € - les 

extraits « papier » accompagnent cette situation. Nous constatons en présence de l’Echevin les soldes des 

comptes non annexés sur support informatique" (sic !). 

Dont acte. 

Article 4 :  Procès-verbal de vérification de la caisse du Directeur financier, suivant situation relevée 

au 1er septembre 2022 : communication. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la délibération du 18 janvier 2019, par laquelle le Collège communal a mandaté Monsieur Stéphane 

LACROIX, Président du C.P.A.S. (à ce titre membre du Collège communal depuis le 30 janvier 2019, dont les 

attributions scabinales comportent notamment les finances communales), pour procéder à la vérification de 

l'encaisse du Directeur financier, conformément aux dispositions de l'article L1124-42 du Code wallon de la 

démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié ; 

 Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale, tel que modifié, et plus spécialement ses articles 40 et 77 ; 

 PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de la vérification de la caisse du Directeur financier 

effectuée en date du 1er septembre 2022 et relative à la situation relevée à cette date, ainsi que des documents 

annexés à ce procès-verbal [tableaux A, B, C et D édités le même jour, certification du Directeur financier (art. 

35 § 6 du R.G.C.C. wallon du 5 juillet 2007)]. Le tout s'étale sur 12 pages. Deux planches (A4) d’extraits de 

comptes sont annexées au procès-verbal. 

Le tableau C, intitulé "Détail des comptes particuliers de la classe 5" affiche (en sa rubrique C.1') un 

solde global des comptes particuliers financiers de la classe 5 d'un montant de 13.016.236,46 EUR (treize millions 

seize mille deux cent trente-six euros et quarante-six eurocents). 

Le solde débiteur global des comptes généraux de classe 5 (cellule B.3 du tableau B) s'élève à 13.055.761,72 

EUR (treize millions cinquante-cinq mille sept cent soixante et un euros et septante-deux eurocents).  

La valeur des chèques A.L.E. en caisse (compte particulier 071700004) s'élève à 8.109,85 EUR. 

En section E – (procès-verbal de vérification de caisse) -, sous la rubrique intitulée "Observations du Directeur 

Financier de la Commune", ce dernier fait état de ce qui suit : 

"Non certification de l'avance de trésorerie Migot de 3.000 €. Nous constatons en présence de l’Echevin les 

soldes des comptes non annexés sur support informatique. Extrait compte courant belfius + preuve Edepot" 

(sic !). 

Dont acte. 

Article 5 :  Exercice de la tutelle spéciale d’approbation sur le C.P.A.S. – Deuxième modification 

budgétaire pour l’exercice 2022, adoptée par le Conseil de l’action sociale le 19 juillet 

2022 : approbation [185.211]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa délibération du 22 décembre 2021 portant approbation du budget du C.P.A.S. local pour 

l'exercice 2022 (lequel comportait en recettes une intervention communale principale de 1.295.000,00 EUR) ; 

 Revu sa délibération du 24 mai 2022 portant approbation des comptes du C.P.A.S. local pour l'exercice 



2021 ; 

 Revu sa délibération du 29 juin 2022 portant approbation de la première modification apportée par le 

Centre à son budget pour l’exercice 2022 en laissant inchangée la dotation communale à l’institution (1.295.000,00 

EUR) ; 

 Vu la modification n 2 (service ordinaire) apportée à ce budget, telle qu'arrêtée par le Conseil de l'action 

sociale le 19 juillet 2022 ; 

 Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres Publics d'Action Sociale, telle que modifiée en Région 

wallonne, et plus spécialement ses articles 42 § 3 alinéa 4, 46 § 2-6°, 88 § 2, 89bis et 112bis ;   

 Vu la circulaire du 21 janvier 2019 de Madame la Ministre régionale wallonne des Pouvoirs locaux, du 

Logement et des Infrastructures sportives (réf. 050204/DirLEgOrg/ du Service public de Wallonie – Intérieur 

action sociale – Département des Politiques publiques locales  – Direction de la Législation organique, avenue 

Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur-Jambes), intitulée Tutelle sur les actes des centres publics d'action 

sociale et des associations visées au chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976, organique des centres publics d'action 

sociale - Circulaire relative aux pièces justificatives ; 

  Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le Règlement général de la 

comptabilité communale aux C.P.A.S., tel que modifié, et plus spécialement son article 6 ;  

 Attendu qu'en vertu de l'arrêté précité, l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant 

règlement général de la comptabilité communale – article 12 - doit se lire comme suit en ce qui concerne le 

C.P.A.S. : 

 "le Conseil de l'action sociale établit le projet de budget après avoir recueilli l'avis d'une commission 

 où siègent au moins un membre du bureau permanent désigné à cette fin, le directeur général et le 

 directeur financier du centre. Cette commission doit donner son avis sur la légalité et les implications 

 financières prévisibles du projet de budget, en ce compris la projection sur plusieurs exercices de 

 l'impact au service ordinaire des investissements significatifs. 

 Le rapport écrit, établi selon le modèle arrêté par le Ministre, de cette commission doit faire 

 apparaître clairement l'avis de chacun de ses membres, tel qu'émis au cours de la réunion, même si 

 l'avis doit être présenté d'une manière unique. Ce rapport doit être joint au projet de budget et 

 présenté au comité de concertation, pour avis, au conseil communal, pour approbation, et doit être 

 soumis à l'autorité de tutelle. 

 Cette procédure doit être également appliquée à toutes les modifications budgétaires ultérieures […]" ; 

 Vu le rapport (8 juillet 2022) de la Commission budgétaire composée du Président, du Directeur général 

et de la Directrice financière f.f. du Centre ; 

Considérant qu'il ressort de la délibération du Conseil de l'action sociale du 19 juillet 2022 que le Comité 

de Direction du Centre s'est concerté au sujet de ce projet de modification budgétaire en date du 8 juillet 2022 (sans 

toutefois que le procès-verbal de cette réunion n'ait été versé au dossier reçu à l'administration communale) ; 

Vu l'avis de légalité émis en date du 8 juillet 2022 sous la référence "Avis n° 08/2022" par Madame 

Alexandra CHOPRIX, Directrice financière f.f. du C.P.A.S., concernant cette deuxième modification budgétaire, 

ici textuellement reproduit : 

"La deuxième modification budgétaire de l’exercice 2022 est justifié par le projet d’un nouveau 

bâtiment pour le CPAS c’est à dire des frais afférent à la réalisation d’une étude de programmation 

(faisabilité) pour la démolition et la reconstruction d’un nouvel immeuble pour accueillir les services 

du CPAS d’un montant estimé à 22.500,00 € financé par un prélèvement du le fonds de réserve 

disponible. 
Voici l’état des FRO/FRE : 

Prélèvement du 

service 

ordinaire

Prélèvement du 

service 

extraordinaire

Fonds de réserve ordinaire- 14104

046300001 Fonds indisponible 38.233,81 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 38.233,81 €

046300003 Fonds disponible - ILA 56.580,43 € 0,00 € 0,00 € 19.912,42 € 36.668,01 €

046300004 Fonds disponible 981.747,39 € 0,00 € 0,00 € 219.578,73 € 762.168,66 €

046300006 Fonds Réserve - Titres Services 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300009 Fonds Réserve - Ville Amie des Ainés 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

046300013 Fonds de réserve - Enfants d'Abord 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRO 1.076.561,63 € 0,00 € 0,00 € 239.491,15 € 837.070,48 €

Fonds de réserve extraordinaire - 14105

046300002 FRE 418.249,87 € 105.000,00 € 0,00 € 476.675,00 € 46.574,87 €

046300005 FRE - ILA 17.549,88 € 22.000,00 € 0,00 € 22.000,00 € 17.549,88 €

0463000014 FRE - Informatique 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

TOTAL FRE 435.799,75 € 127.000,00 € 0,00 € 498.675,00 € 64.124,75 €

EVOLUTION DES FONDS DE RESERVES ET PROVISIONS 1.512.361,38 € 127.000,00 € 0,00 € 738.166,15 € 901.195,23 €

Compte Général - Compte Particulier

Disponible à la 

clôture du 

compte 

budgétaire 2020

Dotation au budget de l'exercice 
Utilisation au 

budget de 

l'exercice 2022

Solde à la 

clôture de 

l'exercice 2022

 
Conclusion : Avis favorable." (sic !) ; 

  Considérant que cette modification budgétaire a été transmise par le Directeur général du Centre, 

conformément aux directives en la matière, aux (trois) organisations syndicales représentatives (par voie 

électronique) le 16 août 2022 ; 

 Par 15 voix "pour", aucune voix "contre" et l’abstention de Madame la Conseillère A. DORSELAER, 

 ARRÊTE :  

  Article 1er : Le rapport (08 juillet 2022) de la Commission budgétaire composée du Président, du Directeur général 



et de la Directrice financière f.f. du Centre est approuvé, tel qu'annexé à la présente délibération. 

  Article 2 : La modification budgétaire n2 du C.P.A.S. (services ordinaire) pour l'exercice 2022 est APPROUVÉE 

aux montants mentionnés ci-dessus, arrêtés par le Conseil de l'action sociale en date du 19 juillet 2022. 

Article 3 : Une expédition de la présente décision sera adressée à M. le Président et à Madame la Directrice 

financière du C.P.A.S. local. 

Article 6 : Fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château). Modification budgétaire 

n°1 pour l'exercice 2022 : décision.  

Pour le dossier mieux identifié sous objet, la décision de l’organe représentatif du culte (Archevêché de 

Malines-Bruxelles), dont question à l’article 2 § 1er de la loi du 4 mars 1870 sur le temporal des cultes (dans sa 

forme applicable en Région wallonne) – laquelle fait courir le délai de tutelle dont dispose le Conseil communal 

pour statuer – n’a pas encore été reçue. 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu le Code wallon de la démocratie et de la décentralisation, tel que modifié, plus spécialement en ses 

articles L1132-2 et L3162-2 § 2 ; 

 Sur proposition de M. le Président de séance, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

  Il fera l'objet d'un nouvel examen lors de la séance d’octobre 2022. 

  Dont acte. 

Article 7 : Fabrique d'église de la paroisse Saint-Remy (Braine-le-Château). Budget pour l'exercice 

2023 : décision. 

Pour le dossier mieux identifié sous objet, la décision de l’organe représentatif du culte (Archevêché de 

Malines-Bruxelles), dont question à l’article 2 § 1er de la loi du 4 mars 1870 sur le temporal des cultes (dans sa 

forme applicable en Région wallonne) – laquelle fait courir le délai de tutelle dont dispose le Conseil communal 

pour statuer – n’a pas encore été reçue. 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu le Code wallon de la démocratie et de la décentralisation, tel que modifié, plus spécialement en ses 

articles L1132-2 et L3162-2 § 2 ; 

 Sur proposition de M. le Président de séance, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

  Il fera l'objet d'un nouvel examen lors de la séance d’octobre 2022. 

  Dont acte. 

Article 8 : Fabrique d'église de la paroisse des Saints Pierre et Paul (Wauthier-Braine). Budget pour 

l'exercice 2023 : décision. 

Pour le dossier mieux identifié sous objet, la décision de l’organe représentatif du culte (Archevêché de 

Malines-Bruxelles), dont question à l’article 2 § 1er de la loi du 4 mars 1870 sur le temporal des cultes (dans sa 

forme applicable en Région wallonne) – laquelle fait courir le délai de tutelle dont dispose le Conseil communal 

pour statuer – n’a pas encore été reçue. 

 Aussi, le Conseil communal, 

 Vu le Code wallon de la démocratie et de la décentralisation, tel que modifié, plus spécialement en ses 

articles L1132-2 et L3162-2 § 2 ; 

 Sur proposition de M. le Président de séance, 

  À l'unanimité, DÉCIDE de RETIRER le point de son ordre du jour. 

  Il fera l'objet d'un nouvel examen lors de la séance d’octobre 2022. 

  Dont acte. 

Article 9 : Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de l'action sociale. 

Représentation du Conseil communal : remplacement de M. N. TAMIGNIAU (devenu 

Bourgmestre et donc membre de droit du Comité) sur présentation d'un(e) candidat(e) 

par le groupe politique du Renouveau Brainois (R.B.). 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le règlement d'ordre intérieur du Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de 

l'action sociale, arrêté en séance du 8 juin 1993 (admis à sortir ses effets par la Députation permanente en date du 

12 juillet 1993 sous les références III.A/93.2189/MP/185.291-287) et modifié le 21 juin 1995 ; 

 Considérant qu'en vertu de ce règlement (article 1er, § 2), la délégation de chaque assemblée se compose 

de quatre membres ; 

 Vu la loi du 8 juillet 1976, organique des Centres publics d'action sociale, telle que modifiée en Région 

wallonne, et plus spécialement son article 26 § 2 ; 

 Attendu que Monsieur le Bourgmestre est membre de droit de la délégation du Conseil communal au sein 

du Comité ; 

 Attendu que le Conseil communal issu des élections communales du 14 octobre 2018 a été installé le 3 

décembre 2018 ; 

Vu le procès-verbal de l'élection (séance du 30 janvier 2019, sous le 7ème article), au scrutin secret, de 3 

membres de l'assemblée – dont M. Nicolas TAMIGNIAU - appelés à siéger au sein du Comité de concertation 

entre le Conseil communal et le Conseil de l'action sociale ; 



Attendu que suite au décès de son prédécesseur, M. N. TAMIGNIAU a prêté serment en qualité de 

Bourgmestre lors de la séance du 24 mai 2022 ; 

Considérant en conséquence qu’il y a lieu de procéder à l’élection d’un nouveau membre en 

remplacement de M. N. TAMIGNIAU en sa qualité de membre désigné par l’assemblée pour le comité susvisé ; 

 Considérant qu’il ressort de l’instruction administrative du dossier que rien ne fait légalement obligation 

d’ouvrir le comité au groupe minoritaire de l’assemblée ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

son article L1122-34 ; 

Vu la candidature de Madame Patricia DERIDDER, Conseillère communale, proposée par le groupe 

R.B. (Renouveau Brainois) ; 

 PROCÈDE, au scrutin secret, à la désignation d’une déléguée chargée de représenter le Conseil 

communal, avec M. le Bourgmestre, au sein du Comité de concertation entre le Conseil communal et le Conseil de 

l'action sociale ; 

 Le dépouillement de ce scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants : 16    Nombre de bulletins valables : 16 

Nombre de bulletins blancs : 0   Nombre de bulletins nuls : 0 

La candidature de Madame Patricia DERIDDER recueille 16 suffrages "pour" et aucun suffrage "contre". 

 En conséquence, DÉCIDE : 

Article 1er : Madame Patricia DERIDDER, Conseillère communale, domiciliée rue de l’Abbaye de Cîteaux, 6 à 

1440 Wauthier-Braine, est désignée pour faire partie de la délégation du Conseil communal au sein du Comité de 

concertation entre le Conseil communal et le Conseil de l'action sociale. 

Article 2 : Le mandat de cette déléguée prendra fin, au plus tard, lors de la séance d'installation du Conseil 

communal issu des élections communales d'octobre 2024. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera transmise, pour information, à Monsieur le Président du 

Centre Public d'Action Sociale local. 

Article 10 : SportissimO (A.s.b.l. pluri-communale). Désignation d’un(e) membre du Conseil 

communal appelé à représenter Braine-le-Château à l’assemblée générale (en 

remplacement de M. A. FAUCONNIER). 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Considérant que la commune est membre associé de l'association pluri-communale SportissimO ; 

 Revu sa délibération du 6 mars 2019 portant désignation des cinq délégués – dont feu M. A. 

FAUCONNIER, élu du R.B. [= Renouveau Brainois] – chargés de représenter la commune aux assemblées 

générales de cette association ; 

 Attendu que, suite au décès de M. A. FAUCONNIER, il y a lieu de procéder à la désignation d’un 

membre du Conseil communal, à sélectionner parmi les élus du R.B., appelé à représenter Braine-le-Château à 

l’assemblée générale de l’intercommunale précitée ; 

  Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-34 et L1523-11 ; 

Vu la candidature de M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, proposée par le groupe R.B. (Renouveau 

Brainois) ; 

PROCÈDE, au scrutin secret, à la désignation d’un délégué chargé de représenter Braine-le-Château à 

l’assemblée générale de l'association pluri-communale SportissimO ; 

 Le dépouillement de ce scrutin donne les résultats suivants : 

Nombre de votants : 16    Nombre de bulletins valables : 16 

Nombre de bulletins blancs : 0   Nombre de bulletins nuls : 0 

La candidature de M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, recueille 16 suffrages "pour" et aucun 

suffrage "contre". 

 En conséquence, DÉCIDE : 

Article 1er : M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, domicilié rue Mont Olivet, 7 à 1440 Braine-le-Château, est 

désigné pour représenter Braine-le-Château à l’assemblée générale de l'association pluri-communale SportissimO. 

M. TAMIGNIAU est également proposé à l’association pour occuper, au sein de son Conseil d’administration, le 

siège devenu vacant par le décès de M. A. FAUCONNIER. 

Article 2 : Le mandat de ce délégué prendra fin, au plus tard, lors de la séance d'installation du Conseil communal 

issu des élections communales d'octobre 2024. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera adressée à SportissimO, Chemin de la Chaussée, 100 à 

1430 Rebecq. 

Article 11 : Projet supracommunal Senne Vallées, subventionné par la Wallonie - Convention de 

collaboration entre les huit communes partenaires : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal du 12 mars 2021 d'où il ressort qu'il a été décidé de prendre part 

à l'appel à projets "Soutien aux projets supracommunaux" lancé par la Région wallonne via la Direction de la 

Prospective et du développement des Pouvoirs locaux, avenue Gouverneur Bovesse, 100 à 5100 Namur, visant à 

inciter les pouvoirs locaux à développer des politiques supracommunales ; 
Considérant qu’à la suite de la réunion qui s’est tenue en vidéoconférence le mercredi 24 février 2021 en 



présence de représentants des communes de Braine-le-Château, Ittre, Tubize, Braine-le-Comte et Braine-l’Alleud, 
il avait été décidé de confier au Contrat de Rivière Senne la préparation d’un dossier de candidature commun et d’y 
associer, éventuellement, les communes de Nivelles et de Rebecq ; 

Vu la lettre de la commune d'Ittre datée du 22 novembre 2021 (réf : 2021/CF/AC650) – accompagnée de 

l'arrêté ministériel du 26 octobre 2021 (réf : 050301/FL/ST/RJ/MV/CP/Notif CW : 2021/) – duquel il ressort (en 

son article 1er) qu'une subvention de 120.000,00 EUR (cent vingt mille euros) est octroyée à l'administration 

communale d'Ittre "en faveur du développement du projet "Senne Vallées" dans le cadre de l'appel à projets 

"soutien aux projets supracommunaux" ; 

Vu la délibération du Collège communal du 26 novembre 2021 portant désignation de Monsieur F. 

BRANCART, Échevin notamment en charge de l'environnement et de la nature, en qualité de personne de contact ; 

Vu la délibération du Collège communal du 27 mai 2022 portant notamment approbation de la décision 

du Collège communal d’Ittre désignant Madame Laeticia BAUDEWIJNS en tant que coordinatrice du projet 

supracommunal « Senne Vallées » ; 

Vu la "Convention de collaboration – Structure supracommunale « Senne vallées »" (document en 7 

pages et 9 articles) que la coordinatrice précitée lui transmet par courriel du 24 août 2022, laquelle est à signer entre 

les huit communes/Villes participantes (Braine-l’Alleud, Braine-le-Château, Braine-le-Comte, Écaussinnes, Ittre, 

Nivelles, Rebecq et Tubize) pour une durée limitée prenant cours à  la date de sa signature et venant à échéance à la 

fin du financement régional du projet supracommunal (31 décembre 2022) ; 

Considérant que, selon l’article 6 de la convention précitée,  

" […] Cette participation financière de la commune équivaut au paiement d’un forfait de 500,00 euros et 

d’une quote-part de 20 cents par habitant résidant la commune/ville partenaire au 1er janvier 2021. Les 

entités participantes s’engagent (sous réserve des disponibilités budgétaires) à prendre en charge des 

compléments (versements) et/ou à prendre en charge certaines prestations (affection du personnel pour 

des missions spécifiques ou une durée limitée) décidées par le Comité de gestion et validées par les 

organes communaux respectifs" ; 

Considérant qu’un montant de 2.630,60 EUR est disponible au budget de l’exercice en cours, tel que 

modifié, à l’article 87901/332-01 ; 

Ouï Monsieur F. BRANCART, Échevin en charge notamment de l'environnement et de la nature, en son 

rapport, 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver la "Convention de collaboration – Structure supracommunale « Senne vallées »" à signer 

avec les sept autres communes partenaires, pour une durée limitée prenant cours à la date de sa signature et venant 

à échéance à la fin du financement régional du projet supracommunal (31 décembre 2022). 

Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera adressée à la commune d'Ittre dont la maison communale 

est établie rue de la Planchette, 2 à 1460 Ittre. 

Article 12 : École communale. Organisation des surveillances du temps de midi dans les trois 

implantations. Convention avec l'Intercommunale Sociale du Brabant wallon (I.S.B.W.) 

pour la période du 29 août au 31 décembre 2022 : approbation. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu ses délibérations antérieures relatives à l'organisation des surveillances durant les temps de midi à 

l'école communale, en collaboration avec l'I.S.B.W. ; 

Revu notamment sa délibération du 22 septembre 2021 portant approbation de la convention proposée par 

l'intercommunale dans le cadre de ses prestations de services relatives à la surveillance du temps de midi dans les 3 

implantations de l'école communale pour l’année scolaire 2021-2022 (jours scolaires, mercredi excepté), au coût 

alors estimé à 75.000,00 EUR (septante-cinq mille euros) ; 

Vu la nouvelle convention proposée par l'intercommunale pour garantir les mêmes prestations de services 

durant la période du 29 août 2022 au 31 décembre 2022, telle qu'annexée à la présente délibération [document en 

8 articles sur 2 pages intitulé Convention de collaboration entre la commune de Braine-le-Château et 

l'intercommunale sociale du Brabant wallon (I.S.B.W.) Prise en charge de l'accueil des enfants durant les temps de 

midi – 29 août 2022 au 31 décembre 2022] ; 

Attendu que ces prestations concernent les 3 implantations de l’école communale ; 

Considérant que le coût estimé - sous toutes réserves - de ces prestations s'élève à 32.637,60 EUR [dont 

400,00 EUR de matériel didactique] pour la période susmentionnée ; 

Vu l’article 8 de la présente convention, suivant lequel elle " … est applicable dans son intégralité 

jusqu’au 31 décembre 2022. Elle est indicative pour le reste de l’année et sera revue le cas échéant en fonction des 

décisions de l’Assemblée générale de l’ISBW de décembre 2022" ; 

Considérant que les crédits budgétaires appropriés pour couvrir la dépense sont disponibles au budget 

approuvé de l’exercice, à l’article 722/41501.2022 ; 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1123-23-2° et L1124-40§1er-3° ; 

Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 28 août 2022 ; 

Vu l'avis de légalité émis en date 6 septembre 2022 par Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, 

sous la référence "Avis 42/2022" et libellé textuellement comme suit : 

"Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF 



Il est de bonne gestion de limiter notre engagement au 31 12 2022.  

Rien n’assure la commune de pouvoir maintenir son financement en l’état durant le prochain exercice 

budgétaire. 

La facture du 1er semestre 2022 n’est toujours pas transmise. Je reviens de nouveau à mon avis n°20 de 

2021 qui prévoyait la suppression de la gratuité par l’instauration d’une facturation du temps de midi 

aux parents." ; 

 Ouï Monsieur Francis BRANCART, Échevin de l'Enseignement, en son rapport ; 

 À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'approuver, tel qu'annexé à la présente délibération, le projet de convention proposé par l'I.S.B.W. dans 

le cadre de ses prestations de services relatives à la surveillance du temps de midi dans les 3 implantations de l'école 

communale pour la période du 29 août 2022 au 31 décembre 2022 (jours scolaires, mercredi excepté). Le coût 

estimé du service s'élève, pour la période susmentionnée, à 32.637,60 EUR (trente-deux mille six cent trente-sept 

euros et soixante eurocents). 

  Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera transmise à l'intercommunale partenaire. 

  Article 3 : Le Collège communal est chargé de l'exécution de la présente décision. 

Article 13 : Église Saints Pierre et Paul de Wauthier-Braine (propriété communale). Rénovation 

intérieure et extérieure. Lot 3 – peintures intérieures. Entérinement de la décision du 

Collège communal du 19 août 2022 portant approbation de l’avenant n° 1 au marché de 

travaux conclu en exécution d’une décision du 8 novembre 2019 : décision. [571.312]. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la délibération du Collège communal du 8 novembre 2019 portant notamment décision d’attribuer 

le lot 3 (peintures intérieures) à l’entreprise JUFFERN S.A., dont le siège social est établi rue de l’Angle, 3 bte 1 à 

1000 Bruxelles et le siège d’exploitation, rue Haute 104 B à 4700 Eupen, pour le montant de 74.704,15 EUR hors 

T.V.A. (travaux) + 15.687,87 EUR (T.V.A. 21 %) = 90.392,02 EUR (nonante mille trois cent nonante-deux 

euros et deux eurocents) T.V.A. comprise ; 

Vu la lettre du 13 décembre 2019 (réf. : O50202/CMP/lp/Braine-le-château/TGO6//LCok-143294) de 

Monsieur P.-Y. DERMAGNE, alors Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville, suivant laquelle la 

décision précitée du 8 novembre 2019 "n’appelle aucune mesure de tutelle" et "est donc devenue pleinement 

exécutoire" ; 

Vu la notification de l'attribution du marché, adressée à JUFFERN S.A. par lettre recommandée datée 

du 18 février 2020 (également par courriel), invitant notamment cet opérateur à constituer le cautionnement 

requis et à présenter les attestations en matière d'assurances dans les 30 jours de calendrier qui suivent la 

notification ; 

Considérant que l'opérateur économique a satisfait à ces obligations légales ; 

Considérant que les offres initiales des lots 2 (attribué à COLEN S.A. - aménagements intérieurs) et 3 

(attribué à JUFFERN S.A. - peintures intérieures) ne prévoyaient pas d’enduisage de finition des murs avant 

mise en peinture, état de fait motivé par l’auteur de projet comme suit : "Nous estimions au moment de 

l’élaboration du dossier (2016) que ce poste n’était pas nécessaire, car les enduits de l’église (hormis les zones 

pulvérulentes) étaient dans un bon état de conservation." ; 

Considérant, en conséquence, que l’entreprise JUFFERN S.A. a remis une première offre 

complémentaire datée du 1er juin 2022 (réf. : 7793) pour un enduisage total des surfaces à peindre au montant de 

39.566,23 EUR hors T.V.A. (travaux) + 8.308,91 EUR (T.V.A. 21%) = 47.875,14 EUR T.V.A. comprise ; 

Attendu que, suite à la réunion de chantier du 1er août 2022, l’auteur de projet a demandé à l’entreprise 

concernée de modifier son offre et analyse comme suit la nouvelle version de celle-ci : 

"A ce jour, il ressort que de manière globale, la moitié supérieure des murs, les plafonds, les voutes et 

les colonnes sont toujours dans un relativement bon état, si ce n’est quelques décollements de peintures 

liés essentiellement à l’absence d’entretien et de chauffage depuis le début du chantier (mi 2020). Une 

mise en peinture directement sur ces supports n’est pas acceptable sans une réparation ponctuelle par 

enduisage. L’entreprise propose donc des réparations ponctuelles d’enduit pour ces dégradations non 

présentes lors de la visite des lieux de l’entreprise pour sa remise de prix. Un prix forfaitaire au m2 est 

remis. L’entreprise propose un enduisage complet du bas des murs, car l’état de l’enduit n’est pas du 

tout réceptionnable pour une mise en peinture de qualité. Il est effectivement à déplorer l’état du bas 

des murs. Les détériorations proviennent de coups liés au chantier, de trous liés à l’enlèvement du 

mobilier et du chemin de croix et des pulvérulences d’enduit liés à d’anciennes traces d’humidités. Les 

zones instables ont été décapées et réparées par SOCATRA. Mais toutes les réparations ponctuelles 

n’étaient pas prévues. Vu le nombre de réparations, un enduisage global de la moitié inférieur des 

murs est nécessaire. L’entreprise propose un prix en quantité présumée séparé en zone de réparation 

ponctuelle et enduisage général. Cette proposition permettra d’ajuster les quantités si plus de zones 

étaient réalisées en réparation ponctuelle, ou en enduisage général. Enfin, la moitiés des moulures de 

plafond est proposée par l’entreprise en réenduisage. La quantité sera ajustée pendant le chantier, une 

fois les échafaudages montés. A priori l’état est bon, comme toutes les zones en hauteur. En option, 

l’entreprise remet son prix pour replafonner des zones dont l’enduit ne tiendrait plus." (sic !) ; 

Vu l’offre complémentaire modifiée (telle qu’analysée ci-dessus) datée du 4 août 2022 (réf. : 7793) de 

la S.A. JUFFERN au montant corrigé de 24.165,54 EUR hors T.V.A. (travaux) + 5.074,76 EUR (T.V.A. 21%) = 



29.240,30 EUR (vingt-neuf mille deux cent quarante euros et trente eurocents) T.V.A. comprise ; 

Vu la délibération du Collège communal du 19 août 2022 portant notamment approbation de l’avenant 

n°1 (offre complémentaire modifiée – réf. : 7793) au marché de travaux conclu en exécution de la décision 

précitée du 8 novembre 2019, au montant repris ci-dessus (à ce stade les options reprises en bleu dans l’offre, pour 

un montant total de 4.553,43 EUR hors T.V.A., ne sont pas prises en compte lors de la commande) ; 

Vu les arguments avancés par le Collège communal (séance du 19 août 2022) pour invoquer l’urgence à 

commander les travaux complémentaires devant impérativement être effectués avant la mise en peinture, bien que 

les crédits appropriés ne soient actuellement pas disponibles au budget de l’exercice 2022 ; 

Vu la notification d’approbation de l’avenant n° 1 adressée à JUFFERN S.A. par lettre recommandée 

datée du 22 août 2022 (également par courriel), invitant notamment cet opérateur à présenter de nouvelles 

attestations en matière d'assurances, couvrant l’année 2022, dans les 30 jours de calendrier qui suivent la 

notification ; 

Considérant que l’avis de légalité du Directeur financier avait été demandé avant la séance du Collège 

communal du 19 août 2022 mais que celui-ci n’avait pas pu en émettre dans le délai légal ; 

 Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 28 août 2022 ; 

Vu l'avis de légalité émis en date 30 août 2022 par Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, sous 

la référence "Avis 36/2022" et libellé textuellement comme suit : 

"Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF 
La décision du collège communal du 19 août 2022 est prise en urgence sans que les crédits budgétaires 

soient approuvés par l’autorité de tutelle. L’article 60 du RGCC est d’application. 

En cas de ratification par le conseil de la décision du collège d’appliquer l’article 60, la décision de 

ratification emporte la décharge de la responsabilité du collège et l’endossement de la responsabilité 

par le conseil." (sic !) ; 

Considérant que les crédits appropriés seront portés au budget de l’exercice en cours lors de sa prochaine 

modification, à l’article 79002/723-60.2019 (projet 2014/0049) ; 

Considérant que le dossier a été transmis le 22 août 2022 à la tutelle générale d'annulation du 

Gouvernement wallon via le Guichet des pouvoirs locaux (le dossier a été déclaré complet et le délai de 

tutelle expire le 21 septembre 2022) ; 

Ouï le Directeur général en son rapport ; 

Après en avoir délibéré ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’entériner la décision, prise en urgence par le Collège communal le 19 août 2022, portant 

approbation de l’avenant n° 1 au marché de travaux conclu en exécution d’une décision du 8 novembre 

2019, suivant offre de la S.A. JUFFERN du 4 août 2022 (réf. : 7793), au montant corrigé de 24.165,54 EUR hors 

T.V.A. (travaux) + 5.074,76 EUR (T.V.A. 21%) = 29.240,30 EUR (vingt-neuf mille deux cent quarante euros et 

trente eurocents) T.V.A. comprise. 

Article 2 : Une expédition de la présente délibération sera transmise au service communal des finances afin que le 

montant de la dépense soit porté au budget de l’exercice en cours lors de sa prochaine modification, à l’article 

79002/723-60.2019 (projet 2014/0049). 

Article 14 :  Site de l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, pris 

en location par la commune. Nouveau contrat de bail avec l’A.s.b.l. "Vicariat du Brabant 

wallon", (propriétaire) et l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de 

Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à Wauthier-Braine" (emphytéote) pour une 

période de 10 ans du 15 septembre 2022 au 14 septembre 2032 : approbation [506.361.5]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du 3 mai 1995 portant décision de prendre en location un local ("la classe située à 

l’avant, à front de la rue") de l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, 

appartenant à l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints 

Pierre et Paul, à Wauthier-Braine", dont le siège social est établi rue Sainte-Anne, 3 à 1420 Braine-l’Alleud, et 

d’approuver le contrat de bail à loyer (d’une durée de 3 ans prenant cours le 1er juillet 1995 et expirant le 30 juin 

1998), tel qu’annexé à sa délibération,  ; 

Revu sa délibération du 3 mai 1995 portant décision de mettre en sous-location, de gré à gré, au profit de 

Vie Féminine, Fédération du Brabant wallon, le local pris en location, en exécution de sa décision du même jour, 

afin d’y organiser la consultation de nourrissons à Wauthier-Braine, pour le compte de l’Office de la Naissance et de 

l’Enfance (O.N.E.) et d’approuver le contrat de bail à loyer (d’une durée de 3 ans prenant cours le 1er juillet 1995 et 

expirant le 30 juin 1998), tel qu’annexé à sa délibération ; 

Attendu que les décisions précitées avaient été admises à sortir leurs effets par la Députation permanente 

du Conseil provincial du Brabant wallon en séance du 22 juin 1995 (réf. : II-B/95-671/506.36-287 et II-B/95-

672/506.36-287) ; 

Revu sa délibération du 28 août 1996 portant décision de prendre en location les locaux ("l’ensemble 

du bâtiment, à l’exception de la classe qui a fait l’objet du contrat de bail signé entre les mêmes parties le 9 mai 

1995") de l’ancienne école libre de Wauthier-Braine, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, appartenant à 

l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à 

Wauthier-Braine" et d’approuver le contrat de bail à loyer (d’une durée de 5 ans et 4 mois prenant cours le 1er 



septembre 1996 et expirant le 31 décembre 2001), tel qu’annexé à sa délibération ; 

Revu sa délibération du 20 novembre 1996 portant décision de mettre en sous-location (à titre gratuit), au 

profit de la "Fédération des scouts catholiques" – section de Noucelles, les locaux pris en location, en exécution de 

sa décision du 28 août 1996 et d’approuver le contrat de bail à loyer (d’une durée de 5 ans et 4 mois prenant cours le 

1er septembre 1996 et expirant le 31 décembre 2001), tel qu’annexé à sa délibération ; 

Attendu que les décisions dont question à l’alinéa précédent avaient été admises à sortir leurs effets par la 

Députation permanente du Conseil provincial du Brabant wallon, respectivement, en séance du 19 septembre 1996 

(réf. : II-B/96-1344/506.36-287) et en séance du 19 décembre 1996 (réf. : II-B/96-1885/506.36-287) ; 

Revu sa délibération du 1er juillet 1998 portant décision d’approuver la [nouvelle] convention (d’une 

durée de 3 ans prenant cours le 1er juillet 1998 et expirant le 30 juin 2001) de prise en location d’une classe de 

l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, valant reconduction de la location 

débutée en exécution de sa décision du 3 mai 1995 ; 

Revu sa délibération du 1er juillet 1998 portant décision de (re)donner en location (pour une durée de 3 ans 

prenant cours le 1er juillet 1998 et expirant le 30 juin 2001), de gré à gré, la classe susvisée à Vie Féminine, 

Fédération du Brabant wallon, pour le compte de l’Office de la Naissance et de l’Enfance (O.N.E.), valant 

reconduction de la location débutée en exécution de sa décision du 3 mai 1995 ; 

Attendu que la décision visée à l’alinéa précédent avait été admise à sortir ses effets par la Députation 

permanente du Conseil provincial du Brabant wallon le 20 août 1998 (réf. : E0630/98-1196/506.36/25015) ; 

Considérant que, depuis lors, la commune est restée de fait locataire des locaux faisant l’objet des contrats 

de bail à loyer précités sans qu’il n’y ait de nouveau contrat proposé par l’A.s.b.l. propriétaire des lieux ni 

d’augmentation des loyers ; 

Considérant que, tant l’O.N.E. que la "Fédération des scouts catholiques" – section de Noucelles, sont 

restés sous-locataires des locaux faisant l’objet des contrats de bail signés avec chacune de ces parties ; 

Vu le procès-verbal de sa séance du 6 mars 2019 (sous le 27ème objet) actant la prise de connaissance par 

l’assemblée de la lettre recommandée du 18 février 2019, par laquelle l’O.N.E. a mis fin au contrat de bail 

moyennant un délai de préavis d’un mois prenant cours le 1er mars 2019 ; 

Vu la lettre du 6 juin 2019 de l’administrateur de l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales", dont 

l’extrait suivant est textuellement reproduit : 

" […] Nous sommes d’accord de laisser le local en location à la commune pour le mettre à la disposition 

des scouts de Noucelles sans modification de loyer." ; 

Vu le courriel du 25 mai 2022 par lequel l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales" lui soumet la 

proposition de "nouveau bail de location pour les locaux scouts à Wauthier-Braine" ; 

Vu le Contrat de bail à loyer (document en 3 pages et 16 articles) à signer entre l’A.s.b.l. "Vicariat du 

Brabant wallon", propriétaire, dont le siège social est établi chaussée de Bruxelles, 67 à 1300 Wavre, son 

emphytéote, l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints 

Pierre et Paul à Wauthier-Braine", dont le siège social est établi rue Sainte-Anne, 3 à 1420 Braine-l’Alleud et la 

Commune de Braine-le-Château, tel que modifié pendant l’instruction du dossier par l’administration 

communale (chaque partie ayant marqué son accord formel sur le texte ainsi amendé en ses articles 6, 9.5 et 10) ; 

Attendu que l’article 1er du nouveau contrat de bail précise que "la location concerne l’ensemble du 

bâtiment, y compris le préau et le local en sous-sol" sur le site de l’ancienne école libre Saint-Pierre mieux identifiée 

en objet ;  

Considérant que le contrat prendra cours le 15 septembre 2022 pour une période de 10 ans, soit pour un 

terme prenant fin le 14 septembre 2032 ; 

Considérant que le montant du loyer mensuel est fixé à 980,00 EUR (neuf cent quatre-vingts euros) ; 

Attendu que l’incidence financière de la location, sur toute la durée du bail, est estimée à 117.600,00 EUR 

(cent dix-sept mille six cents euros), ce montant ne tenant pas compte de l’adaptation du loyer au coût de la vie ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget (service ordinaire) approuvé de l'exercice 

en cours, - tel que modifié pour la seconde fois et réformé par l’autorité de tutelle le 20 juillet 2022 - en 

dépenses, à l'article 761/126-01, et seront également inscrits au budget de chaque exercice concerné ; 

 Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier a été sollicité le 26 juillet 2022 ; 

 Vu l'avis de légalité émis en date du 28 juillet 2022 par Monsieur Olivier LELEUX, Directeur financier, 

sous la référence "Avis 31/2022" et dont le contenu est intégralement reproduit ci-après :  

"Avis de légalité POSITIF / RESERVE / NEGATIF  

1) Vu la sous-location exclusive à l’ASBL Fédération des Scouts Catholiques- section de Noucelles, 

imposée au sein du contrat de bail, doit être assimilée à un subside des pouvoirs locaux. La loi du 14 

novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de subventions intégrées au Code de la 

démocratie locale et de la décentralisation (article L3331-1 et L3331-9) sont d’applications. Il s’agit 

bien d’une subvention de fait puisque la commune s’engage à payer un loyer mensuel de 980 € durant 

10 ans en lieux et place d’un sous-locataire qui poursuit un intérêt public ! Vu que la subvention 

globale est d’un montant supérieur à 25.000 euros, les obligations prévues à l’article L3331-1 sont 

toujours applicables sans exonération possible. 

Le bail de « sous-location » à titre gratuit à l’ASBL Fédération des Scouts Catholiques devrait 

accompagner la décision du conseil communal.  



2) L’article 6 du contrat de bail est illégal en rapport à l’article 3 de la loi sur les loyers du 20 février 

1991 sur la résiliation du contrat de bail par le locataire. 

3) L’article 9 5. La mise en conformité de l’installation électrique est à charge du bailleur et non du 

preneur. 

4) La portée de l’article 10 va au-delà des articles 1754 et 1755 du code civil définissant l’obligation 

générale d’entretien et de réparations locative. 

La commune au titre de locataire principal reste seul responsable du paiement du loyer, de l’entretien 

de l’immeuble, de la couverture en cas d’incendie et de la restitution du logement en fin de bail sur 

base d’un état des lieux non prévu ! 

Avis financier 

La circulaire relative à l’élaboration du budget des communes de la région wallonne année 2023 

impose un équilibre budgétaire au sein du service ordinaire. Il s’agit de l’application du budget base 

zéro [BBZ] 

Le collège communal doit proposer au sein du budget communal 2023 une augmentation d’impôts 

et/ou la diminution de dépenses qui financera cette charge nouvelle." (sic) ; 

Considérant que suite à l’avis de légalité précité, des modifications ont été apportées aux articles 6, 9.5 

et 10 du contrat de bail à loyer et que celui-ci a été soumis par courriels des 29 et 31 août 2022, en première 

lecture, à M. Roberto MIOR, gestionnaire paroissial de l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la 

région de Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à Wauthier-Braine" ; 

Vu les courriels des 30 et 31 août 2022 du gestionnaire précité, lequel marque son accord de principe 

pour les articles 6 et 9.5 : "les modifications apportées ne posent pas de problème dans la mesure où la 

discussion reste ouverte. Entr’autre pour l’installation électrique", et pour l’article 10 : "C’est d’accord avec la 

proposition de Monsieur LENNARTS, Directeur financier. Merci de cette correction" (sic), au sujet de la 

proposition de modifier ce dernier comme suit : "Le bailleur NE sera PAS tenu aux réparations autres que celles 

dont il est question à l’article 11" ; 
Vu l’avis rectificatif établi par le Directeur financier en date du 30 août 2022, sous la référence "Avis 

40/2022", dans lequel les rectifications sont mises en évidence en rouge et dont les extraits suivants sont 

textuellement reproduits : 

" […] 3) L’article 9 5. La mise en conformité de l’installation électrique est à charge du bailleur et 

non du preneur.  

Interdiction formelle de toute intervention  des services communaux sur un bien privé. 

[…] Avis financier 

La circulaire relative à l’élaboration du budget des communes de la région wallonne année 2023 

impose un équilibre budgétaire au sein du service ordinaire. Il s’agit de l’application du budget base 

zéro [BBZ] 

Le collège communal doit proposer au sein du budget communal 2023 une augmentation d’impôts 

et/ou la diminution de dépenses qui financera cette charge nouvelle. 

Les réductions structurelles des articles 844/33101 -primes de naissances et 834/33202 -primes 

jubilaires permettront de financer partiellement au sein du budget 2023, l’augmentation des crédits 

budgétaires. […]" (sic) ; 

Considérant que la circulaire du Ministre wallon des Pouvoirs locaux (23 février 2016) relative aux 

opérations immobilières des pouvoirs locaux (Moniteur belge du 9 mars 2016) ne concerne pas la prise (ou 

mise) en location d’immeubles ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Ouï M. Nicolas TAMIGNIAU, Bourgmestre, en son rapport, 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver le contrat de prise en location (pour cause d’utilité publique) pour une période de 10 ans du 

15 septembre 2022 au 14 septembre 2032, tel que modifié, pour l’ensemble du bâtiment (y compris le préau et le 

local en sous-sol) de l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, à signer 

avec l’A.s.b.l. "Vicariat du Brabant wallon", propriétaire, dont le siège social est établi chaussée de Bruxelles, 

67 à 1300 Wavre, et son emphytéote, l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-

l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à Wauthier-Braine", dont le siège social est établi rue Sainte-Anne, 3 à 

1420 Braine-l’Alleud, en vue de le donner en sous-location (à titre gratuit) au profit de "l’Unité scoute de Noucelles 

– 51e RP". 

Article 2 : d’enregistrer ce bail aux frais de la commune. 

Article 3 : de charger le Collège de l’exécution de la présente décision. 

Article 15 : Site de l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine. Mise 

en sous-location au profit de l’Unité scoute de Noucelles 51ème RP (affiliée à la Fédération 

des Scouts Baden-Powell de Belgique, en abrégé : Les Scouts, A.s.b.l.), de locaux 

appartenant à l’A.s.b.l. "Vicariat du Brabant wallon", (propriétaire) et l’A.s.b.l. "Association 

des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à 

Wauthier-Braine" (emphytéote) pour une période de 10 ans du 15 septembre 2022 au 14 

septembre 2032 : approbation [506.361.5]. 



Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Revu sa délibération du jour portant décision d’approuver le contrat de prise en location – pour cause 

d’utilité publique – pour l’ensemble du bâtiment (y compris le préau et le local en sous-sol) de l’ancienne école 

libre Saint-Pierre, rue Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, à signer avec l’A.s.b.l. "Vicariat du Brabant 

wallon", propriétaire, dont le siège social est établi chaussée de Bruxelles, 67 à 1300 Wavre, et son emphytéote, 

l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à 

Wauthier-Braine", dont le siège social est établi rue Sainte-Anne, 3 à 1420 Braine-l’Alleud, en vue de le donner en 

sous-location (à titre gratuit) au profit de "l’Unité scoute de Noucelles – 51e RP". 

Considérant que le contrat de bail à loyer à signer en exécution de cette délibération prévoit, en son 

article 7, que les biens pris en location "seront affectés, dès l’entrée en jouissance, à l’usage de locaux pour 

l’Unité Scoute de Noucelles – 51e RP (affiliée à la Fédération des Scouts Baden-Powell de Belgique, en 

abrégé : Les Scouts, A.s.b.l., numéro d’entreprise 0409.580.916). Il est expressément prévu que le preneur est 

autorisé par le bailleur à sous-louer les biens dont question au mouvement de jeunesse précité." ; 

Vu le projet de contrat de sous-location (document en 2 pages et 8 articles), tel qu’annexé à la présente 

délibération, à signer avec l’Unité scoute de Noucelles – 51ème RP, valablement représentée par Madame Daria 

KONOVALOVA, domiciliée à 1440 Braine-le-Château, rue Idès Vanschepdael, 61/A. ; 

Attendu que le contrat précité stipule que la sous-location est consentie à titre gratuit, pour une période de 

10 ans prenant cours le 15 septembre 2022 et finissant de plein droit le 14 septembre 2032 et qu’elle concerne 

l’ensemble du bâtiment, y compris le préau et le local en sous-sol ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de sous-louer les locaux – pour cause d’utilité publique – de l’ancienne école libre Saint-Pierre, rue 

Jean Theys, 19 à 1440 Wauthier-Braine, appartenant à l’A.s.b.l. "Vicariat du Brabant wallon", (propriétaire) et 

l’A.s.b.l. "Association des Œuvres Paroissiales de la région de Braine-l’Alleud, section des Saints Pierre et Paul à 

Wauthier-Braine" (emphytéote), à l’Unité scoute de Noucelles 51ème RP (affiliée à la Fédération des Scouts Baden-

Powell de Belgique, en abrégé : Les Scouts, A.s.b.l., numéro d’entreprise 0409.580.916), valablement 

représentée par Madame Daria KONOVALOVA, mieux identifiée supra. 

Article 2 : La sous-location est consentie (à titre gratuit) pour une période de 10 ans prenant cours le 15 septembre 

2022 et finissant de plein droit le 14 septembre 2032, aux clauses et conditions du contrat de bail annexé à la 

présente délibération, lequel contrat est approuvé. 

Article 3 : d’enregistrer ce bail aux frais de la commune. 

Article 16 :  Patrimoine communal – Parcelles de terrain sises rue des Radoux à Braine-le-Château. 

Opération d’échange "sans soulte" [portion de parcelle A424p2 contre la parcelle 

A424h2 et portion de la parcelle A424r] avec les époux Nicolas LAMBERT-STÉVART à 

la demande de ces derniers : décision. Projet d’acte authentique : approbation [506.14]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la lettre du 2 août 2020 (référencée NL/2130051-1) par laquelle Monsieur Nicolas LAMBERT, 

Notaire à la résidence de Braine-le-Château, domicilié à 1440 Braine-le-Château, rue des Radoux, 50, propose 

d’échanger la parcelle A424h2 (propriété communale) contre une portion de la parcelle A424p2 (propriété du 

demandeur) attenante aux parcelles A424r et A424w (propriété communale) afin de l’intégrer à celles-ci ;  

Vu la délibération du Collège communal du 15 octobre 2021 portant décision de faire une contre-

proposition consistant à agrandir la portion de parcelle à échanger, sise à l’arrière des lieux concernés, 

jusqu’aux limites de la parcelle A424m2 ; 

Vu les plans joints à la contre-proposition ; 

Vu la lettre (et le plan qui y est joint) du 22 novembre 2021 (référencée DP/2130051-1) par laquelle 

Monsieur Nicolas LAMBERT marque son accord sur la contre-proposition et dont l’extrait suivant est 

textuellement reproduit : 

" […] Afin de mieux cerner le projet d’échange, j’ai pris la liberté de demander à un géomètre de 

réaliser des mesures approximatives sur place. Sur base de ses estimations, je marque mon accord 

pour procéder à l’échange des parcelles telles que vous les retrouverez au plan en annexe. Vous 

pourrez constater que les surfaces échangées sont d’environ un tiers supérieur au profit du Domaine 

communal (lot 4 Vs lot 3). 

Dans un souci de cohérence en regard de la configuration des lieux, j’ai fait correspondre le tracé à la 

situation du terrain, soit l’espace herbeux jusqu’à la lisière du petit bosquet ; un tracé correspondant 

strictement à la limite cadastrale serait incongru et ne permettrait pas de créer cet espace vert 

attrayant à l’œil tout en préservant l’aspect naturel et sauvage des lieux. Il en a été tenu compte dans 

la contrepartie augmentée cédée à la Commune. 

Sous réserve de l’accord du Conseil communal, je procéderai alors au mesurage précis, bornage et 

déplacement de la clôture. Comme précédemment indiqué, j’assumerai ces frais ainsi que ceux de 

l’acte d’échange." ; 

Vu le rapport d’évaluation (document en 1 page) établi par Me Thi Thuy Mai HONG, Notaire associée 

à 1480 Tubize, rue des Frères Taymans 34, dont l’extrait suivant est textuellement reproduit ci-après : 

" […] La parcelle ci-avant reprise sous 1. [section A n°424H2 et partie du n°424R] est située à front de 

la rue des Radoux, tandis que la parcelle reprise sous 2. [section A n°424P2] a pour vocation de 

prolonger les parcelles cadastrée section A numéros 424 R partie et 424 W, situées à front de la rue 



des Radoux. Au plan de secteur, les deux parcelles sont situées en zone d’Espaces Verts. Les deux 

parcelles de terrain sont situées en fond de jardin. L’évaluation ne porte que sur les éléments visibles 

sans analyse approfondie du sol ou du sous-sol.  

Tenu compte de ce qui précède et de l’examen des points de comparaison, il peut être raisonnablement 

retenu une valeur vénale de quatre mille cinq cent quatre-vingt-huit euros cinquante cents (4.588,50 

€) pour chacune des parcelles, la différence de superficie compensant notamment la situation à front 

de la voirie pour la parcelle ci-avant reprise sous 1. […] " ; 

Vu le projet d’acte authentique (document en 12 pages) établi par Me Pierre STERCKMANS, Notaire à 

1480 Tubize, rue des Frères Taymans 34 ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Vu la circulaire du 23 février 2016 – ayant pour objet les Opérations immobilières des pouvoirs locaux 

– de M. P. FURLAN, alors Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du Logement et de l’Énergie (publiée au 

Moniteur belge le 9 mars 2016), et plus spécialement sa section 4 intitulée Échanges d’immeubles ; 
 Sur proposition du Collège communal, 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de procéder avec les époux Nicolas LAMBERT-STÉVART, domiciliés à 1440 Braine-le-Château, 

rue des Radoux, 50, à un échange sans soulte de parcelles suivant ce qui est précisé dans le préambule de la 

présente délibération. 

Ladite transaction est consentie eu égard au rapport d’évaluation établi par Me Thi Thuy Mai HONG, Notaire 

associée à 1480 Tubize, rue des Frères Taymans 34, estimant la valeur des biens échangés à 4.588,50 EUR 

(quatre mille cinq cent quatre-vingt-huit euros et cinquante eurocents). 

Article 2 : d’approuver, tel qu’annexé à la présente délibération, le projet d’acte authentique établi par Me Pierre 

STERCKMANS, Notaire à 1480 Tubize, rue des Frères Taymans, 34. Il est entendu que la totalité des frais liés 

à l’acte sont à charge des époux Nicolas LAMBERT-STÉVART. 

Article 3 : de charger le Collège communal de l’exécution de la présente décision. 

Article 4 : Une expédition de la présente décision sera adressée aux époux Nicolas LAMBERT-STÉVART. Une 

copie du projet d’acte authentique approuvé y sera jointe. 

Article 17 : Cession à titre gratuit à la commune - pour cause d'utilité publique - par in BW (SC 

intercommunale), d’une parcelle sise à Wauthier-Braine [section C sous le n°1C] : décision. 

Projet d'acte authentique : approbation [506.113]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le procès-verbal de la réunion du Collège communal du 11 mai 2018, sous le 19ème objet, d’où il 

ressort que cet organe : 

- prenait connaissance de la lettre du 3 mai 2018 (réf. SE/ALV/2018-0179) de 

l'intercommunale susvisée (dont le siège social est établi à 1400 Nivelles, rue de la Religion, 10) - 

Département Expansion Economique, Aménagement du Territoire, Patrimoine, Infrastructure & 

Crématorium relative à la cession consentie par elle (au profit de la commune) de la parcelle sise à 

Wauthier-Braine section C n° 1C (ce bien est attenant aux parcelles communales connues au cadastre 

respectivement en section C n° 19A et en section B sous le n° 4R13) ; 

- marquait son accord de principe sur cette cession (pour cause d'utilité publique : le bien 

constitue une zone humide d'intérêt biologique) et faisait observer que, formellement, l'acceptation de la 

proposition est de la compétence du Conseil communal qui doit approuver en toutes ses clauses et 

conditions le projet d'acte authentique relatif à cette opération immobilière ; 

Vu la lettre du 4 juin 2018 (réf.SE/ALV/2018-0208) précisant que les frais de notaire relatif à cette 

transaction seront pris en charge par in BW ; 

Vu le projet d'acte authentique (document en 17 pages) relatif à la transaction envisagée, tel que dressé 

par Maître Benoît COLMANT, Notaire-associé exerçant sa fonction dans la société « NICAISE, COLMANT & 

LIGOT, Notaires associés » ayant son siège à 1390 Grez-Doiceau, Allée du Bois de Bercuit, 14 ; 

Considérant que l’avis du Directeur financier a été sollicité le 2 août 2022 mais n’a pas été émis ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement son article L1122-30 ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 23 février 2016 (publiée au Moniteur belge le 9 mars 2016) portant sur 

les opérations immobilières des pouvoirs locaux ; 

Sur rapport de Monsieur le Bourgmestre et de Monsieur Francis BRANCART, Échevin de 

l’environnement et de la nature ; 

À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d'accepter, pour cause d'utilité publique, la cession de la parcelle mieux identifiée supra, d'une 

contenance totale, selon cadastre, de 42 ares, au profit de la Commune. 

Article 2 : L’opération dont question à l'article 1er se fera en outre aux autres clauses et conditions détaillées dans le 

projet d'acte authentique dressé par l'étude du Notaire Benoît COLMANT, lequel projet est approuvé. 

Article 3 : Une expédition de la présente délibération sera adressée à l'étude de Maître Benoît COLMANT ainsi 

qu’à in BW. 

 



Article 18 : Programme communal de développement rural soutenu financièrement par la Wallonie. Projet 

d’aménagement en "pré-RaVeL" d’un tronçon de la ligne 115 (voie de chemin de fer 

désaffectée) entre l’avenue Gaston Mertens et la rue Idès Vanschepdael. 

- Avenant (2022) à la convention-exécution de 2020 : approbation. 

- Choix du mode de passation, fixation des conditions et approbation des documents d’un 

 marché de travaux : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu ses délibérations du 7 avril 2010 relatives à l'approbation du projet de programme communal de 

développement rural (P.C.D.R.) et à l'approbation de ce même programme en tant qu'Agenda 21 local (A21L) ; 

Vu le décret du Parlement wallon du 11 avril 2014 relatif au développement rural, tel que modifié ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 avril 2014 

relatif au développement rural, tel que modifié ; 

Vu l’arrêté du 12 octobre 2020 de Mme Céline TELLIER, Ministre wallonne de l’Environnement, de la 

Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal, approuvant la circulaire 2020/01 relative au programme communal 

de développement rural (PCDR) ; 

 Revu sa délibération du 23 septembre 2020 par laquelle il décide de marquer son accord pour la 

réalisation des travaux aux conditions reprises dans la "convention exécution 2020" pour l’aménagement en 

"pré-RaVeL" d’un tronçon de la ligne 115 (voie de chemin de fer désaffectée) entre l’avenue Gaston Mertens et 

la rue Idès Vanschepdael ; 

Vu la convention-exécution 2020 signée le 6 octobre 2020 par la Ministre précitée, fixant le 

subventionnement du projet par le S.P.W. - Direction de Développement rural à hauteur d’un montant de 

549.457,75 EUR (pour un budget global alors estimé à 798.915,50 EUR (T.V.A. et frais d’honoraires compris) ; 

Vu l’arrêté du Collège provincial du 17 décembre 2020 portant octroi d’une subvention de 70.000,00 

EUR dans le cadre de l’appel à projets pour des travaux permettant la création et/ou l’amélioration de 

cheminements cyclables sur le tronçon concerné ; 

Vu la délibération du 11 décembre 2020 par laquelle le Collège communal attribuait le marché de 

services pour l’étude du projet au Bureau H.C.O. S.p.r.l., Place Emile Delalieux, 15/1 à 1400 Nivelles ; 

Vu le permis d’urbanisme octroyé le 16 février 2022 (réf. : F0610/25015/UFD/2021/2//2174055) par 

Mme la Fonctionnaire Déléguée du S.P.W. – Département Aménagement du territoire et de l’Urbanisme - 

Direction extérieure du Brabant wallon ; 

Vu le dossier de projet constitué par l’auteur de projet et approuvé « en première lecture » par le 

collège communal lors de sa séance du 10 juin 2022, reprenant : 

- le cahier spécial des charges administratif et technique ; 

- un métré estimatif au montant de 908.763.02 EUR hors T.V.A + 190.840,23 EUR (T.V.A. 21%) = 

1.099.603,25 EUR ; 

- 9 plans ; 

- le Plan de sécurité-santé (P.S.S.) ; 

Considérant que le coût global du projet peut donc être actuellement estimé à : 

- Travaux : 908.763,02 EUR hors T.V.A. ; 

- Honoraires (5,35% des travaux) : 48.618,82 EUR hors T.V.A. ; 

- Essais divers (carottages, sondes, analyses) : 8.000,00 EUR Hors T.V.A ; 

- TOTAL : 965.381,84 EUR (hors T.V.A) + 202.730,19 EUR (T.V.A. 21%) = 1.168.112,03 EUR T.V.A. 

comprise, soit une augmentation de 46% par rapport au montant prévu dans la convention ; 

Vu le projet d’avenant 2022 à la convention-exécution 2020 transmis par courriel du 16 août 2022 de 

M. Xavier DUBOIS, Attaché qualifié au S.P.W. Direction du Développement rural, prévoyant un engagement 

complémentaire de 109.891,55 EUR à charge des crédits du développement rural ; 

Considérant qu’en cas d’accord sur cet avenant financier, le coût total du projet serait réparti de la 

manière suivante : 659.349,30 EUR de subvention régionale + 70.000,00 EUR de subvention provinciale + 

438.762,73 EUR de part communale = 1.168.112,03 EUR (T.V.A. et frais d’honoraires compris) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1124-40 §1er-3, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4°-littera a ; 

Vu l'avis de légalité du Directeur financier, sollicité le 28 août 2022 et émis en date du 6 septembre 

2022 sous la référence "Avis n° 41/2022" et dont le texte est intégralement reproduit ci-après : « Avis de légalité 

POSITIF» ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 41 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services, et plus spécifiquement son 

article 29 §1 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

tel que modifié ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

tel que modifié ; 

Sur proposition du Collège communal,  



Ouï Monsieur le Bourgmestre en son rapport, 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver la proposition d’avenant 2022 à la convention-exécution 2020, telle qu’annexé à la 

présente (document en 2 pages + tableau financier).  Suivant cet avenant, l’intervention régionale est portée à 

659.349,30 EUR. 

Article 2 : de passer un marché ayant pour objet les travaux d’aménagement en pré-RaVeL d’un tronçon de la ligne 

115 (voie de chemin de fer désaffectée) entre l’avenue Gaston Mertens et la rue Idès Vanschepdael au montant 

total estimé de 908.763,02 EUR hors T.V.A + 190.840,23 EUR (T.V.A. 21%) = 1.099.603,25 EUR T.V.A. 

comprise (un million nonante-neuf mille six cent trois euros et vingt-cinq eurocents). 

Article 3 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure ouverte en trois lots : 

- Lot1 : Abattage de végétaux et profilage de l’assiette ; 

- Lot 2 : Travaux d’infrastructures ; 

- Lot 3 : Aménagement des abords et mobilier urbain ; 

Article 4 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec le modèle de soumission, les métrés 

estimatif et récapitulatif, les plans et le plan de sécurité et de santé), tels qu'annexés à la présente délibération, sont 

approuvés. 

Article 5 : d’adresser une expédition de la présente délibération  

• au S.P.W.-Direction du développement rural,  Monsieur l’Attaché Xavier DUBOIS,  avenue 

Pasteur 4 à 1300 Wavre (3 exemplaires) ; 

• à Monsieur le Directeur financier de la commune. 

Article 19 :  Marché public de la province du Brabant wallon relatif à l’accord-cadre portant sur la 

désignation d’un auteur de projet en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les 

inondations. Manifestation d’intérêt : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu ses délibérations antérieures portant approbation de différentes conventions à conclure avec 

certains pouvoirs adjudicateurs publics afin de faire bénéficier la commune de conditions offertes dans le cadre 

des marchés que passent ces « gros » acheteurs pour leurs besoins propres ; 

Vu la lettre du 11 juillet 2022 de la province du Brabant wallon (réf. : NC 37.650 (Réf.DA3-

S32 :22.175) indiquant que l’accord-cadre portant sur la désignation d’un auteur de projet en vue de la 

réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations arrive à échéance le 26 septembre 2022 et qu’un nouveau 

marché sera relancé ; 

Considérant que pour pouvoir bénéficier de ce marché, une déclaration d’intérêt reprenant une 

estimation des besoins communaux doit être transmise à la province ; 

Considérant que cette estimation ne crée aucune obligation dans le chef de la commune de passer 

commande, celle-ci gardant la possibilité de procéder à la désignation d’un auteur de projet autrement qu’en 

recourant au marché qui sera organisé par la province ; 

Considérant, de manière générale, que la commande de biens et services via une centrale de marché 

d’un gros opérateur public offre le double avantage à la commune : 

- de pouvoir bénéficier de conditions plus avantageuses que celles qu’elle obtiendrait en passant elle-même 

un marché ; 

- d’alléger et de simplifier considérablement les formalités administratives (ce qui garantit donc une plus 

grande efficacité et une plus grande rapidité du processus d’achat) ; 

Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1222-3, L1222-7 et L3122-2-4°-littera-d ; 

Sur proposition du Collège communal,  

Ouï Monsieur l’Échevin Francis BRANCART en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de marquer son intérêt pour le marché portant sur l’accord-cadre portant sur la désignation d’un auteur 

de projet en vue de la réalisation d’ouvrages de lutte contre les inondations. 

Article 2 : Les besoins communaux pour la période 2023-2026 peuvent être estimés à 3 aménagements de très 

petits ouvrages (de 0 à 9.999 m³) et ouvrages de lutte contre le ruissellement. 

Article 3 :  La présente décision sera soumise à la tutelle générale d’annulation du Gouvernement wallon et lui sera 

donc transmise à cet effet via le Guichet des Pouvoirs locaux. 

Article 4 : d’adresser une expédition de la présente délibération à la province du Brabant wallon, Service de 

cartographie et d’hydrologie, Place du Brabant wallon, 1 à 1300 Wavre. 

Article 20 :  Voirie communale. Amélioration de l'Avenue Reine Astrid (partie) et de la Place de 

Noucelles à Wauthier-Braine. Renouvellement de l’éclairage public. Lancement d’un 

marché public dans le cadre de la relation in house existante entre la commune et 

l’intercommunale ORES Assets : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa décision du 27 avril 2022 approuvant le dossier modifié du "projet" des travaux 

d’amélioration de l'avenue Reine Astrid (partie) et de la Place de Noucelles à Wauthier-Braine, tel que 

dressé par le bureau H.C.O. Chemin du Valcq, 20 à 1420 Braine-l'Alleud, auteur de projet, au montant 

total estimé de au montant estimatif de 1.366.385,85 EUR (travaux – voirie) + 286.941,03 EUR (T.V.A. 



21% travaux voirie) + 174.386,20 EUR (Egouttage - SPGE) = 1.827.713,08 EUR T.V.A. comprise (un 

million huit cent vingt-sept mille sept cent treize euros et huit eurocents) et de passer le marché par 

adjudication ouverte ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 28 juin 2022 portant attribution du marché de travaux 

dont question dans sa décision précitée du 27 avril 2022 à la S.A. TRAVEXPLOIT, rue de Sartiau, 17 à 

6532 Thuin au montant de 1.607.240,39 EUR hors T.V.A. (travaux de voirie) + 194.198,16 EUR 

(travaux d’égouttage) = 1.801.438,55 EUR hors T.V.A. + 337.520,48 EUR (T.V.A. 21% sur travaux 

de voirie) = 2.138.959,03 EUR T.V.A. comprise (montant hybride)  ; 

 Attendu que l’assemblée sera invitée par résolution spécifique en séance de ce jour à approuver le 

devis établi par la S.C. ORES Assets pour la mise en souterrain d’une partie du réseau de distribution 

d'électricité basse tension au montant de 139.752,67 EUR hors T.V.A.  + 29.348,06 EUR (T.V.A. 21%) = 

169.100,73 EUR T.V.A. comprise ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement les articles L1122-30, L1124-40, L1222-3, L1222-4, L1512-3 et suivant et L1523-1 ; 

 Vu l’article 135 §2 de la nouvelle loi communale ; 

 Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, en particulier son 

article 30 relatif au contrôle « in House » ; 

 Considérant qu’ORES Assets est une intercommunale sous forme de SC ; 

 Considérant que la Commune est associée à l’intercommunale ORES Assets S.C. ; 

 Considérant que ses organes de décision sont composés des représentants de tous ses associés, une 

même personne pouvant le cas échéant représenter plusieurs membres ou l'ensemble d'entre eux ; 

 Considérant que les membres de l’intercommunale sont en mesure d'exercer conjointement une 

influence décisive sur les objectifs stratégiques et les décisions importantes de l’intercommunale ;  

 Considérant qu'au regard de l'objet social statutairement défini, l’intercommunale ne poursuit pas 

d'intérêts contraires à ceux de ses membres ; 

 Considérant que la commune exerce dès lors sur cette intercommunale, conjointement avec ses 

autres membres, un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services ; 

 Considérant que l’intercommunale exerce plus de 80% de son activité sur le territoire de ses 

membres dans le cadre de l'exécution des tâches qui lui sont confiées ;  

 Considérant qu’ORES Assets SC est une intercommunale qui ne comporte pas de participation 

directe de capitaux privés ; 

 Considérant, par conséquent, que les trois conditions pour que puisse exister une relation dite « In 

House » entre la Commune et l’intercommunale ORES Assets SC sont réunies ; qu’il n'y a pas lieu 

d’appliquer la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et partant qu’il n’y a pas lieu de procéder à 

une mise en concurrence dans la relation qui les lie ; 

 Considérant la nécessité de lancer un marché ayant pour objet le dossier de renouvellement de 

l’éclairage public référencé « CRONOS 377143 » ; 

 Vu l’offre du 10 mars 2022 n°20676025 d'ORES Assets pour le renouvellement de l’éclairage 

public au montant de 23.906,11 EUR hors T.V.A. + 5.020,28 EUR (T.V.A. 21%) = 28.926,39 EU R T.V.A. 

comprise (vingt-huit mille neuf cent vingt-six euros et trente-neuf eurocents) ; 

 Considérant que les crédits nécessaires et suffisants sont inscrits, en dépenses, au budget de 

l'exercice 2022, tel que modifié, sous l'article 426/732-54 (projet n°2022/022) – [100.000,00 EUR] ; 

 Considérant que le financement du projet y est intégralement prévu par utilisation du Fonds de 

réserve extraordinaire (100.000,00 EUR) ; 

 Vu l'avis de légalité du Directeur financier émis le 18 août 2022 sous la référence "Avis 

n°33/2022" :"Avis de légalité POSITIF" ; 

 Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin des travaux, en son rapport ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE, 

Article 1er : de réaliser les travaux de renouvellement de l’éclairage public à l’avenue Reine Astrid et à la 

place de Noucelles à Wauthier-Braine, détaillés au dossier CRONOS 377143 établi par ORES Assets S.C. 

Article 2 : de consulter l’intercommunale ORES Assets S.C. en application de l’exception « in House ».  

Article 3 : de transmettre la présente délibération à ORES Assets S.C. 

Article 21 :  Voirie communale. Amélioration de l'Avenue Reine Astrid (partie) et de la Place de 

Noucelles à Wauthier-Braine. Mise en souterrain d'une partie du réseau de distribution 

d'électricité basse tension par l’intercommunale ORES Assets : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Revu sa décision du 27 avril 2022 approuvant le dossier modifié du "projet" des travaux 

d’amélioration de l'avenue Reine Astrid (partie) et de la Place de Noucelles à Wauthier -Braine, tel que 

dressé par le bureau H.C.O. Chemin du Valcq, 20 à 1420 Braine-l'Alleud, auteur de projet, au montant 

total estimé de au montant estimatif de 1.366.385,85 EUR (travaux – voirie) + 286.941,03 EUR (T.V.A. 

21% travaux voirie) + 174.386,20 EUR (Egouttage - SPGE) = 1.827.713,08 EUR T.V.A. comprise (un 

million huit cent vingt-sept mille sept cent treize euros et huit eurocents) et de passer le marché par 

procédure ouverte ; 

 Vu la délibération du Collège communal du 28 juin 2022 portant attribution du marché de travaux 



dont question dans sa décision précitée du 27 avril 2022 à la S.A. TRAVEXPLOIT, rue de Sartiau, 17 à 

6532 Thuin au montant de 1.607.240,39 EUR hors T.V.A. (travaux de voirie) + 194.198,16 EUR 

(travaux d’égouttage) = 1.801.438,55 EUR hors T.V.A. + 337.520,48 EUR (T.V.A. 21% sur travaux de 

voirie) = 2.138.959,03 EUR T.V.A. comprise (montant hybride) ; 

 Revu sa décision de ce jour relative à l'approbation du projet de renouvellement du réseau 

d'éclairage public de la place de Noucelles et de l’avenue Reine Astrid, tel que dressé par la S.C. ORES 

ASSETS au montant de 23.906,11 EUR hors T.V.A. : 

 Vu le devis du 10 mars 2022 n°20676019 d'ORES Assets pour la mise en souterrain d’une partie 

du réseau de distribution d'électricité basse tension au montant de 139.752,67 EUR hors T.V.A.  + 

29.348,06 EUR (T.V.A. 21%) = 169.100,73 EUR T.V.A. comprise ; 

 Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement les articles L1122-30, L1124-40, L1222-3 et L1222-4 ; 

 Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ; 

 Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée ; 

 Vu les articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES Assets ; 

 Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, 

notamment son article 10, tel que modifié ; 

 Vu la désignation d'ORES Assets en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le 

territoire de la commune ; 

 Considérant qu’en vertu de l’article 29 de la loi précitée relative aux marchés publics, les services 

attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un droit exclusif ne sont pas soumis à l’application des 

dispositions de ladite loi ; 

 Considérant que les crédits nécessaires et suffisants sont inscrits, en dépenses, au budget de 

l'exercice 2022, tel que modifié par l’assemblée le 27 avril 2022, sous l'article 42115/735-60 (projet 

n°2010/066) – [2.200.000,00 EUR] ; 

 Considérant que le financement du projet y est prévu par emprunt (1.500.000,00 EUR), subsides 

(452.405,76 EUR) et pour le solde par le Fonds de réserve extraordinaire (247.594,24 EUR) ; 

 Vu l'avis de légalité du Directeur financier émis le 18 août 2022 sous la référence "Avis 

n°32/2022" :"Avis de légalité POSITIF" ; 

 Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin des travaux, en son rapport ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE, 

Article 1er : de faire réaliser les travaux de mise en souterrain d'une partie du réseau de distribution 

d'électricité basse tension et d’approuver, dans ce cadre, l’offre n°20676019 du 10 mars 2022 établie par 

ORES Assets au montant de 139.752,67 EUR hors T.V.A. (travaux) + 29.348,06 EUR (T.V.A. 21%) = 

169.100,73 EUR T.V.A. comprise (cent soixante-neuf mille cent euros et septante-trois eurocents) pour les 

travaux mieux identifiés ci-dessus. 

Article 2 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Article 22 :  Financement des travaux d'égouttage prioritaire réalisés dans le cadre du projet « Cœur 

de Village » à Wauthier-Braine. Souscription de parts bénéficiaires ("E") pour 42 % du 

coût des travaux (soit 249.543,00 EUR) dans le capital de la SC intercommunale in BW : 

décision. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu le Code wallon de la Démocratie locale et de la Décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1124-40§1er-3° et L3131 §4-1er ; 

Attendu que la Commune et la S.P.G.E. ont fait renouveler le réseau d’égouttage dans le cadre des 

travaux d'aménagement du Cœur de Village à Wauthier-Braine (Grand’Place, avenue Gaston Mertens, rues 

Flachaux, des Ecoles, du Zouave Français Michel et de l’Ancienne Gare) ; 

 Revu sa délibération du 2 juin 2010 portant approbation du contrat d'égouttage pour 

l'assainissement des eaux résiduaires urbaines à signer entre la Région wallonne, la S.P.G.E ., l’I.B.W. et la 

Commune ; 

Vu le mécanisme de financement de l'égouttage prioritaire, lequel comporte la souscription par la 

commune de parts sociales dans le capital social de l'organisme d'épuration agréé à hauteur d'un 

pourcentage du coût des travaux modulé en fonction de la densité de l'habitat (les modalités de calculs sont 

précisées dans le contrat) ; 

Vu la délégation de maîtrise d'ouvrage accordée par la S.P.G.E. à in BW ; 

Revu sa décision du 6 août 2021 portant approbation du décompte final des travaux dont question 

sous objet au montant de 594.148,98 EUR hors T.V.A. (égouttage à charge de la S.P.G.E.) + 1.956.792,73 

EUR hors T.V.A. (travaux de voirie à charge de la Commune) ; 

Vu le montant de la quote-part financière définitive de la commune au montant de 249.543,00 EUR 

(égal à 42% du coût des travaux d'égouttage) pour l'ensemble des travaux d'assainissement ; 

Considérant que l'avis de légalité du Directeur financier dont question à l'article L1124-40 §3° du 

code précité a été sollicité mais n'a pas été émis ; 

Vu l'analyse présentée par in BW dans une lettre 17 mai 2022 ; 

Ouï le Directeur général en son rapport ; 



À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de souscrire des parts bénéficiaires dans le capital de l'organisme d'épuration agréé (in BW) à 

concurrence d'un total de 249.543,00 EUR correspondant à la quote-part communale dans les travaux 

susvisés, à libérer en vingt annuités à partir de 2023. 

Article 2 : de prélever du service ordinaire, sous l’article 060/95501.2022-046300008, le montant de la 

souscription des parts bénéficiaires dans le capital d’in BW à concurrence de 249.543,00 EUR. La 

constitution de ce Fonds de Réserve Extraordinaire S.P.G.E. permettra de couvrir la libération annuelle 

sous périodicité d’un 1/20ème. 

Article 3 : d'adresser une expédition de la présente délibération à in BW, rue de la Religion, 10 à 1400 

Nivelles. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de mettre en œuvre la présente délibération et plus 

spécialement de la transmission du dossier à la tutelle spéciale d'approbation du Gouvernement wallon 

conformément aux dispositions du Code précité. Le dossier sera enregistré à cet effet dans le Guichet des 

Pouvoirs locaux. 

Article 23 :  Fonds d'investissements à destination des Communes via un "droit de tirage" à leur 

profit. Plan d'investissements communaux (« P.I.C. ») et « P.I.M.A.C.I. » (Plan 

d'Investissement 'Mobilité active communal et intermodalité') établi pour 2022-2024 sur 

base des lignes directrices tracées par la Wallonie (pouvoir subsidiant) : approbation 

avant décision ministérielle. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, en ses articles L3341-

1 à L3341-13 relatifs aux subventions octroyées par la Région wallonne à certains investissements publics 

et établissant une Fonds régional pour les investissements communaux ; 

 Vu le Code précité en ses articles L1113-1, L1122-30 et L3111-1 à 3143-3 relatifs à l'organisation 

de la tutelle sur les communes, les provinces, les intercommunales et les zones de polices unicommunales 

et pluricommunales de la Région wallonne ; 

 Vu la lettre du 31 janvier 2022 du Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux et 

de la Ville, Monsieur Christophe COLLIGNON, informant la Commune que l'enveloppe calculée pour les 

années 2022 à 2024 suivant les critères définis au Code wallon de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation est de 450.146,70 EUR ; 

 Vu la circulaire jointe à cette lettre traçant les lignes directrices du Fonds régional pour les 

investissements communaux (« FRIC ») 2022-2024 ; 

 Considérant que le taux de subventionnement étant porté à 60%, l'investissement à engager par la 

Commune pour le 31 décembre 2024 est égal à 450.146,70/0,60 = 750.244,50 EUR ; 

 Vu l’Arrêté Ministériel octroyant une subvention aux villes et communes dans le cadre d'un Plan 

d'Investissement Mobilité active communal et intermodalité [sic !]  du 29 novembre 2021 de Monsieur Ph. 

HENRY, Ministre régional de la mobilité, octroyant à la commune une subvention régionale de 101.899,14 EUR 

(l'Arrêté en question figure en annexe 5 d'une circulaire (qui en comprend 6 au total) intitulée Plan d'Investissement 

Mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) 2022-2024 (document en 19 pages)) ; 

 Vu la lettre du 5 juillet 2022 du Ministre Philippe HENRY informant la Commune de la possibilité de 

combiner, sur un même projet, les subsides « PIC » et « PIMACI » (le budget dégagé par le Gouvernement wallon 

pour le droit de tirage à destination des Communes a été multiplié par quatre, pour atteindre le montant total de 

210.000.000,00 EUR) ; 

 Vu le tableau joint à cette lettre, informant la Commune que le montant global qui lui sera octroyé s’élève 

à 411.515,76 EUR ; 

 Considérant que le taux de subsidiation étant porté à 80%, l'investissement à engager par la 

Commune pour le 31 décembre 2024 est égal à 411.515,76/0,80 = 514.394,70 EUR ; 

 Considérant que la Commune a pour principe d'établir des projets de qualité en fonction de ses 

besoins propres et d'inscrire les dossiers dont les études sont déjà en cours ; 

 Considérant l'état de dégradations avancés des axes inscrits au plan d'investissement communal ; 

 Vu l'avis de légalité du Directeur financier émis le 14 septembre 2022 sous la référence "Avis 

n° 45/2022" et libellé comme suit : "Avis de légalité POSITIF" ; 

 Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Échevin des travaux, en son rapport ; 

 Sur proposition du Collège communal ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er :   Le projet d'investissements communaux 2022-2024 (P.I.C. + PIMACI) dont la fiche récapitulative est 

reproduite ci-après est approuvé (montants en EUR T.V.A. comprise) 

Année 2023 2023 2024 2024 

TOTAUX 
N° 1 2 3 4 

Intitulé de l'investissement 
Courte 

Station 

Idès 

Vanschepdael 
Racines Station 

Estimation des travaux (en ce compris 

les frais d'étude) 
 222.871,11 469.341,45 857.090,95 259.372,57 1.808.676,08 



Estimation des 

interventions 

extérieures 

SPGE   135.000,00 100.000,00  235.000,00 

autres intervenants      0,00 

Travaux non subsidiables      0,00 

Estimation des montants à prendre en 

compte pour la subvention 
 222.871,11 334.341,45 757.090,95 259.372,57 1.573.676,08 

Travaux subsidiables dans le plan 

d'investissement communal (PIC) 
   757.090,95 259.372,57 1.016.463,52 

Travaux 

subsidiables dans 

le plan 

d'investissement 

mobilité active et 

intermodalité 

(PIMACI) 

Vélos  23.072,28 89.570,25   112.642,53 

Piétons  123.187,68 109.771,20   232.958,88 

Intermodalité   76.611,15 109.517,10   186.128,25 

Estimation de 

l'intervention 

régionale 

PIMACI (5% 

de majoration 

pour essais 

compris) 

PIC  0,00 0,00 476.967,30 163.404,72 640.372,02 

 

Vélos (50 % de 

l'enveloppe) 
 19.380,72 75.239,01 0,00 0,00 94.619,73 

Piétons  

(20 % de 

l'enveloppe) 

 103.477,65 92.207,81 0,00 0,00 195.685,46 

Intermodalité  

(30 % de 

l'enveloppe) 

 64.353,37 91.994,36 0,00 0,00 156.347,73 

Total  187.211,73 259.441,18 0,00 0,00 446.652,91 

Article 2 : Les subventions prévues dans le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation en ses 

articles L3341-1 à L3341-13, seront sollicitées auprès de la Division des Travaux subsidiés de la Région wallonne. 

Article 3 : La présente décision sera soumise à la tutelle générale d’annulation du Gouvernement wallon et lui sera 

donc transmise à cet effet via le Guichet des Pouvoirs locaux. 

Article 24 :  Appel à projets « Cœur de Village 2022-2026 » lancé par la Wallonie (circulaire du 14 

mars 2022).  Inscription des travaux d’amélioration de la Place de Noucelles à Wauthier-

Braine : décision. 

 Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu la circulaire du 14 mars 2022 du Ministre régional wallon du Logement, des Pouvoirs locaux 

et de la Ville, Monsieur Christophe COLLIGNON, relative à l’appel à projets « Cœur de Village 2022-

2026 » ; 

 Considérant que cet appel à projets est lancé à destination des communes de moins de 12.000 

habitants et vise à « concentrer les moyens nécessaires pour mettre en œuvre certains projets intégrant des 

thématiques, telles que par exemple la création d’espaces publics polyvalents durables et plus faciles à 

entretenir ou plus globalement l’amélioration du cadre de vie » ; 

 Considérant que cet appel offre la possibilité d’obtenir un subventionnement du projet retenu au 

taux de 80%, plafonné à 500.000,00 EUR (un seul dossier pouvant être introduit par Commune) ; 

 Considérant que la source de financement est le Plan de relance pour la Wallonie approuvé par le 

Gouvernement wallon sur la période 2022-2026 ; 

 Considérant que le planning à respecter pour les projets retenus impose l’introduction du dossier 

au stade de projet (la demande de permis d’urbanisme étant alors déjà introduite), pour le 30 juin 2023 ; 

 Attendu que le projet de rénovation intégrale de la Grand’Place de Wauthier-Braine et de ses rues 

attenantes a été mené à bien voici quelques années, grâce à un large soutien régional ;  

 Attendu que les deux autres noyaux villageois de l’entité (Grand’Place à Braine-le-Château et 

Place de Noucelles) méritent également une rénovation/revitalisation et pourraient donc être proposés au 

bénéfice de ce nouvel appel à projets ; 

 Considérant que l’élaboration d’un dossier de rénovation d’une partie de la Grand’Place de 

Braine-le-Château ne peut être effectuée « à la hâte », et qu’il ne sera pas possible de respecter le délai du 

30 juin 2023 ; 

 Attendu qu’il apparaît à la lecture de la circulaire précitée du 14 mars 2022 que le projet de 

rénovation de la Place de Noucelles rencontre pleinement les critères de sélection de l’appel à projets « 

Cœur de Village 2022-2026 » ; 

 Vu le dossier de candidature établi par Monsieur Pierre TORDEURS, Chef de bureau technique de 



l’administration communale, et composé des éléments suivants : 

- Le dossier de réponse aux critères d’évaluation ; 

- Le métré estimatif au montant de 1.098.106,16 EUR (travaux, éclairage public et étude) + 

230.602,29 EUR (T.V.A. 21%) = 1.328.708,45 EUR T.V.A. comprise ; 

- Le dessin d’avant-projet ; 

 Vu l'avis de légalité du Directeur financier émis le 6 septembre 2022 sous la référence "Avis 

n°43/2022" et libellé comme suit : "Avis de légalité POSITIF" ; 

 Ouï Monsieur Vincent PEETROONS, Echevins des travaux, en son rapport ; 

 À l’unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’approuver, tel que détaillé ci-avant, le dossier de candidature des travaux d’amélioration de 

la Place de Noucelles à introduire en réponse à l’appel à projets «  Cœur de Village 2022/2026 ». 

Article 2 : de désigner Monsieur Vincent PEETROONS, échevins des travaux, comme membre du Collège 

communal en charge du dossier de candidature. 

Article 3 : de désigner Monsieur Pierre TORDEURS, chef de bureau technique, comme responsable du 

dossier de candidature au sein de l’administration communale. 

Article 25 : Entretien du réseau d’éclairage public (2023-2026). Adhésion au « Service Lumière » de 

l’intercommunale ORES Assets : décision. Charte « Éclairage public » proposée dans ce 

cadre par l’intercommunale : approbation [815]. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

 Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus 

spécialement ses articles L1122-30, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° littera f ; 

 Vu la nouvelle loi communale, telle que modifiée, et plus spécialement son article 135 § 2 ; 

 Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 29 ; 

 Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, tel que 

modifié, plus spécialement ses articles 11 §2-6° et 34-7° ; 

 Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public 

imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 

énergétique des installations d’éclairage public, tel que modifié, plus spécialement son article 2 ;  

 Vu la désignation de l’intercommunale ORES Assets en qualité de gestionnaire de réseau de 

distribution sur le territoire de la commune, cette dernière étant associée à l’intercommunale ; 

 Vu les statuts de l’intercommunale ORES Assets, spécialement leurs articles 3 et 45 et leur annexe 3 ; 

Considérant l’article 29 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, suivant lequel ne sont 

pas soumis à l'application de ladite loi, "les marchés publics de services passés entre un pouvoir adjudicateur et 

un autre pouvoir adjudicateur ou une association de pouvoirs adjudicateurs sur la base d'un droit exclusif dont 

ceux-ci bénéficient en vertu de dispositions législatives, réglementaires ou de dispositions administratives 

publiées […]" ; 

Attendu que la situation dont question à l'alinéa précédent est précisément celle qui est visée par 

° le décret précité du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, plus spécialement 

en ses articles 11 §2-6° et 34-7° qui consacrent l’obligation pour ORES Assets de proposer un service d'entretien 

de l'éclairage et  

° l’arrêté précité du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée 

aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergétique des 

installations d’éclairage public, notamment en son article 3 ; 

Revu sa délibération du 25 septembre 2019 portant notamment décision d’adhérer à la Charte 

Éclairage public proposée par l’intercommunale ORES Assets pour ses besoins en matière d’entretien et de 

réparations des dégradations, destructions ou pannes constatées sur les luminaires, les câbles d’éclairage public, 

les supports, crosses ou fixations, et ce avec effet au 1er janvier 2020 ; 

Attendu que les effets de la décision dont question à l’alinéa précédent cesseront le 31 décembre 2022 ; 

Vu la nouvelle Charte Éclairage public (pour une période de quatre ans du 1er janvier 2023 au 31 

décembre 2026) adoptée par le Conseil d’administration d’ORES Assets en séance du 22 juin 2022, laquelle a 

pour objet de préciser les nouvelles modalités relatives aux missions d’ORES Assets en matière d’entretien et de 

réparations de l’éclairage public communal [document reçu sous couvert d’une lettre de l’intercommunale datée 

du 29 août 2022 (réf. : SECRETARIAT\_DOSSIERS SPECIFIQUES\GESTION EP\BUDGET EP\2022\vde)] ; 

Vu les besoins de la commune en matière d’entretien et de réparations des dégradations, destructions 

ou pannes constatées sur les luminaires, les câbles d’éclairage public, les supports, crosses ou fixations ;  

 Vu que les interventions d’ORES Assets en la matière s’inscrivent dans la mission d’entretien de 

l’éclairage public au sens de l’article 2 de l’arrêté précité du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 mais 

restent à charge des communes associées (elles ne sont pas considérées comme des coûts relevant des 

obligations de service public du gestionnaire de réseau au sens de l’article 4 de l'arrêté) ; 

 Vu l’intérêt pour la commune d’adhérer à cette Charte Éclairage public en vue de pouvoir bénéficier 

des services d’ORES Assets aux conditions qui y sont définies ; 

Attendu que la lettre susvisée comporte également une annexe intitulée "Éclairage public – prévision 

budgétaire pour l’année 2023" de laquelle il ressort que le Service lumière, nouveau mode de gestion de 



l’éclairage public effectif depuis 2020 (pour lequel la souscription se fait sur base volontaire), offre le choix 

entre deux options : "[…] 

- Option 1 : si souscription avant le 31 décembre 2022, la dépense à inscrire dans la prévision 

budgétaire 2023 est de 8.444,17 EUR (huit mille quatre cent quarante-quatre euros et dix-sept 

eurocents) hors T.V.A., correspondant au forfait annuel unique facturé par ORES Assets et 

couvrant l’ensemble des interventions de type entretien curatif spécial, entretien de l’éclairage 

décoratif, réparations en suite de dégâts aux installations, réparation de câble souterrain, 

remplacements erratiques pour cause de vétusté ainsi que les prestations diverses effectuées à la 

demande (coupures lors de festivités, etc…). Le mode de calcul de ce forfait est détaillé dans le 

document annexé au courrier en question ; 

- Option 2 : en l’absence de souscription au Service Lumière, la méthode classique de prévision des 

dépenses reste d’application. La dépense à inscrire à la prévision budgétaire 2023 est alors de 

3.737,00 EUR (trois mille sept cent trente-sept euros) hors T.V.A. Ce montant ne couvrira que les 

interventions d’entretien curatif spécial et entretien de l’éclairage décoratif. Il ne s’agit-là que d’une 

estimation et non d’un forfait. Dans ce cas, l’ensemble des factures relatives aux interventions 

définies ci-avant se fera trimestriellement sur la base des dépenses enregistrées et l’ensemble des 

dégâts aux installations ou remplacement pour vétusté feront l’objet d’offres au cas par cas" ; 

Attendu que l’avis de légalité du Directeur financier a été sollicité (mais ce fonctionnaire n’a pas 

souhaité se prononcer) ; 

Ouï M. F. BRANCART, Échevin notamment en charge de l'énergie, en son rapport ;  

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : d’adhérer à la Charte Éclairage public proposée par l’intercommunale ORES Assets, pour ses 

besoins en matière d’entretien et de réparations des dégradations, destructions ou pannes constatées sur les 

luminaires, les câbles d’éclairage public, les supports, crosses ou fixations, pour une période de quatre ans du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2026. 

Article 2 : de choisir l’option n°1 du Service Lumière pour un montant annuel forfaitaire correspondant à la 

moyenne des coûts réellement imputés à la commune lors des trois années révolues précédentes. 

Article 3 : de charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

Article 4 : de transmettre la présente délibération à l’intercommunale concernée. 

-------- -------- 

 Vu l'urgence, le Conseil communal DÉCIDE, à l'unanimité des membres présents et conformément à 

l'article L1122-24 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, de mettre à 

l'ordre du jour le point suivant sous l'article 25bis. 

-------- -------- 

Article 25bis : Patrimoine immobilier. « Contrat de performance énergétique visant à l’optimisation de la 

performance énergétique de certains bâtiments communaux » : choix du mode de passation 

et fixation des conditions d’un marché de services. 

Le Conseil communal, réuni en séance publique, 

Vu la circulaire du 03 septembre 2022, du Ministre du logement, des pouvoirs locaux et de la ville, 

Monsieur Christophe COLLIGNON, ayant pour objet : Pouvoir locaux - une consommation énergétique 

responsable au sein de la fonction publique, préconisant « une consommation énergétique responsable dans 

l’ensemble des pouvoirs locaux », et notamment « d’assurer une température de chauffage des locaux adaptée à 

leur utilisation et à leur occupation effective » [sic] ; 

Considérant que les équipements existants ne permettent pas de réguler les consommations 

énergétiques en fonction de l’occupation effective ; 

Attendu qu’il y a lieu de remédier à ces dysfonctionnements, afin d’éviter des consommations 

parfaitement inutiles ; 

Considérant que 5 sites – les plus gros consommateurs - feront l’objet de ce marché de services, à 

savoir : l’Espace Beau Bois, le Stade Bernard Samain, la Maison communale, le complexe scolaire et sportif sis 

rue de la Libération 25-27 (comprenant 5 chaufferies) et la crèche « La Marmotine » ; 

Vu le cahier spécial des charges, avec inventaire estimatif (au montant de 55.800,00 EUR hors T.V.A.) 

et récapitulatif établis par M. Mathieu LEMMENS, « Coordinateur énergie » de l’administration communale ; 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 28 mars 2013 relatif à l'octroi de subventions aux personnes 

de droit public et aux organismes non commerciaux pour la réalisation d'études et de travaux visant 

l'amélioration de la performance énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie dans les bâtiments 

(UREBA) ; 

 Considérant qu’en vertu de l’arrêté visé à l’alinéa qui précède, l’opération envisagée est éligible aux 

subventions régionales (suivant dispositif dénommé « UREBA classique ») ; 

Attendu les documents de marché ont été présentés au Directeur financier le 13 septembre 2022, et que 

ce dernier n’a pas eu l’occasion d’émettre d’avis pour ce dossier ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, telle que modifiée, et plus spécialement son 

article 41 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, 

tel que modifié ;  



Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, tel que modifié, et plus spécialement 

ses articles L1122-30, L1124-40-§1er-3°, L1222-3, L1222-4 et L3122-2-4° ; 

Considérant que des crédits appropriés sont inscrits au budget approuvé de l’exercice, en dépenses, aux 

articles : 104/724-51 (projet 2022/001), 722/723-60 (projet 2022/0051), 76201/723-54 (projet 2022/0029), 

764/724-54 (projet 2022/0011), 76402/724-54 (projet 2022/0012) et 83501/724-51 (projet 2022/0035) ; 

Considérant que pour les salles omnisports, les crédits appropriés et suffisants pour couvrir la dépense 

seront inscrits au budget (service extraordinaire) de l’exercice, lors de sa troisième modification, laquelle sera 

soumise au vote de l’assemblée le 19 octobre prochain ; 

 Considérant que le financement des investissements susvisés est prévu par utilisation du fonds de 

réserve extraordinaire ; 

Ouï M. Francis BRANCART, Échevin notamment en charge de l’énergie, en son rapport ; 

À l'unanimité, DÉCIDE : 

Article 1er : de passer un marché de services ayant pour objet un « contrat de performance énergétique visant à 

l’optimisation de la performance énergétique de certains bâtiments communaux » - au montant total estimé de 

55.800,00 EUR (cinquante-cinq mille huit cents euros) hors T.V.A. Ce montant est mentionné à titre purement 

indicatif. À ce stade, le financement du projet est assuré intégralement par utilisation de fonds de réserve 

extraordinaire. 

Article 2 : Le marché dont il est question à l'article 1er sera passé par procédure négociée sans publication 

préalable. 

Article 3 : Les documents du marché (le cahier spécial des charges avec le modèle de soumission et ses annexes 

inventaire estimatif), tels qu'annexés à la présente délibération, sont approuvés. 

Article 4 : Le Collège communal est chargé de l’exécution de la présente résolution. Cela comporte notamment 

l’introduction en temps utile – auprès de l’administration régionale compétente – d’un dossier de demande de 

subvention « UREBA classique » pour financement partiel de l’investissement (vraisemblablement à hauteur de 

35 % des dépenses éligibles). 

----------------------------------- 

 L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 29’. 

Le présent procès-verbal, conformément aux dispositions de l’article 48 du règlement d'ordre intérieur, n'a pas fait 

l'objet d'une lecture au cours de la séance suivante (19 octobre 2022). La séance du 19 octobre 2022 s'étant écoulée 

sans observations à son sujet, il est considéré comme adopté et peut donc être signé par le Bourgmestre et le 

Directeur général, conformément aux dispositions de l'article L1122-16 alinéa 4 du Code wallon de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 


